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Resume 

Le Code de recommandations techniques pour la protection de 
l' environnement applicable aux centrales thermiques - Phase de la 
mise hors service constitue Ie demier d'une serie de cinq documents 
elabores a. l'intention de ces centrales thenniques confonnement a. 
l'article 8 de la partie I de la Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement. Ces guides sont destines tant aux centrales 
alimentees aux combustibles fossiles (c.-a.-d. au bois, au charbon, au 
mazout ou au gaz) qu 'aux centrales nucleaires. Toutefois, les codes 
s'appliquent seulement aux aspects non radioactifs des centrales 
nucleaires. 

Le present code dierit des preoccupations environnementales en 
ce qui concerne la desaffectation des centrales thenniques et 
recommande des pratiques qui visent a. assurer un cadre de travail 
en vue: 

a) de detenniner la nature et l'etendue de la contamination, Ie cas 
ieheant, qui sera examinee dans Ie cadre de I 'elaboration d'une 
strategie de desaffectation d'un site; 

b) d'evaluer les possibilites de rechange relativement a. des activites 
de remise en etat des sites qui serviront a. attenuer ou a. eliminer 
les effets environnementaux adverses lies a. la mise hors service 
des installations thermiques en tout ou en partie; 

c) de s'assurer que Ie site mis hors service est laisse dans un etat 
convenable en vue de l' utilisation future du sol. 

Un groupe de travail constitue de representants des gouvernements 
federal et provinciaux et de ['industrie a elabore Ie present 
document, qu'il a soumis a. divers intervenants en la matiere 
prealablement a. sa publication. Ce code devrait servir de norme 
environnementale aux gouvemements, a. ['industrie et au grand 
public. 
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Abstract 

The Environmental Codes of Practice for Steam Electric Power 
Generation - Decommissioning Phase is the fifth in a series offive 
documents developedfor the steam electric power generation 
(SEPG) industry under Part I, Section 8 of the Canadian 
Environmental Protection Act. This industry includes fossil-fired 
stations (i.e. those powered with wood, coal, oil or gas) and 
nuclear-powered stations. However, the Codes are only applicable 
to the non-radioactive aspects of nuclear-powered stations. 

This report outlines environmental concerns related to the 
decommissioning of SEPG stations and recommends practices which 
are intended to provide aframeworkfor: 

a) assessing the nature and extent of contamination (if any) to be 
considered in the development of a site decommissioning 
strategy; 

b) evaluating alternatives for site remediation activity which will 
mitigate or eliminate the adverse environmental impacts 
associated with the decommissioning of SEPG facilities; and 

c) ensuring that the decommissioned site is left in a condition 
suitable for the future land use. 

This Code was developed by a government-industry Working Group. 
It is intended as an environmental standard for governments, 
industry and the public. 
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Glossaire 

Les definitions suivantes sont valables dans Ie cadre du present 
document. 

La concentration de fond designe la concentration d'une substance 
chimique presente dans un milieu situe hors de la zone 
d'influence d'une centrale thermique, en un site precis. 

Le confinement consiste en une mesure adoptee lorsqu'il y a 
introduction ou rejet, reels ou potentiels, d'une substance 
chimique ou d'une matiere dangereuse dans l'environnement; 
Ie confinement permet d' eviter la migration de cette 
substance et d' eliminer Ia menace reelle ou potentielle 
qu'elle constitue pour la sante, la securite ou Ie bien-etre 
publics ou pour l' environnement. 

Un contaminant designe toute substance solide, liquide, gazeuse 
ou degageant une odeur desagreable, ou toute combinaison 
de ces substances, qui, si elle etait liberee ou rejetee sans 
mesure antipollution, pourrait avoir des effets dommageables 
pour l'environnement. 

Les criteres sont les normes numeriques definies pour les 
differentes concentrations des parametres chimiques observes 
dans les divers milieux dans Ie but d'etablir 1 'acceptabilite 
d'un site en vue d'une utilisation particuliere. 

Une decharge designe l'infrastructure (Ie puits, la fosse, l'etang, la 
lagune, Ie fosse, Ie site d'enfouissement ou tout autre endroit 
ou zone, excluant l'air ambiant et l'eau de surface) dans 
laquelle une substance chimique ou une matiere dangereuse 
est deposee a la suite d'un deversement, d'une fuite, d'un 
coulage, d'un abandon, d'un rejet, d'un vidage, d'une 
vidange, d'une injection, d'une echappee, d'une Iixiviation, 
d'un depot, d'une mise au rebut ou d'une elimination. 

L' environnement designe l'eau, Ie sol, les couches superficielles et 
souterraines ou 1 'air ambiant au Canada. 

L' evaluation englobe les etudes, les travaux de surveillance, 
l' arpentage, les essais ainsi que toute activite ayant pour but 
de recueillir des donnees sur: 

i) 1'existence, la source, la nature et Ie niveau de contamination 
resultant de l'introduction ou l' emission dans 
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l' environnement d' une matiere dangereuse ou d' une 
substance chimique; 

ii) la mesure dans laquelle cette matiere ou cette substance 
represente un danger pour la sante, la securite et Ie 
bien-etre publics ainsi que pourl 'environnement. 

La gestion integree fait reference aux principes de la reduction des 
dechets, de la reutilisation et du recyclage (les trois «R»). 

La mise hors service consiste en la fermeture d'une centrale en 
tenant compte de la protection a long terme de 
l'environnement et peut, dans certains cas particuliers, rendre 
necessaire I'enlevement de l'equipement, des installations et 
des infrastructures d'une maniere qui soit acceptable sur Ie 
plan de I' environnement. La mise hors service peut 
s'appliquer a la totalite ou a une partie d'une centrale 
thermique. La restauration peut etre necessaire pour eliminer 
ou confiner des substances chimiques et des matieres 
dangereuses afin de proteger l' environnement ou de rendre Ie 
site securitaire et acceptable sur Ie plan estMtique. La mise 
hors service peut, dans certains cas, en trainer une 
reaffectation du terrain. 

La mise so us surveillance est Ie processus qui consiste a mettre 
une installation sous protection dans Ie but de la remettre en 
activite a une date ulterieure. La mise sous surveillance peut 
s'appliquer a la totalite ou a une partie d'une centrale 
thermique. 

La restauration designe toute mesure ou combinaison de mesures 
prop osee ou adoptee afin de prevenir, de reduire ou 
d' attenuer Ie risque de dommages que pourrait constituer 
pour la sante, la securite et Ie bien-etre publics ainsi que pour 
l' environnement la presence de substances chimiques, de 
substances dangereuses, d'immeuble~, d'equipement ou 
d'infrastructures sur un site donne. La restauration d'un site 
vise a Ie rendre con forme aux exigences de I'utilisation que 
l' on prevoit d' en faire. 

Le site englobe Ie terrain, les immeubles, les infrastructures, les 
conduites, les aires d'entreposage, de production et 
d'expedition ainsi que les decharges qui se trouvent sur les 
lieux d'une centrale thermique. 

Une matiere dangereuse est une substance qui, prise isolement ou 
en combinaison avec une ou plusieurs autres substances et en 
raison de sa quantite, de sa concentration, de sa composition 
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chimique ainsi que de sa nature corrosive, inflammable, 
reactive, toxique, infectieuse ou radioactive, constitue un 
danger reel ou potentiel non negligeable pour la sante, la 
securite ou Ie bien-etre de l'etre humain ou pour 
l' environnement, si son utilisation, son entreposage, son 
traitement, sa manutention, son transport, son elimination ou 
sa gestion ne sont pas conformes aux normes de securite 
etablies. 

La synergie designe l'effet simultane de differents contaminants 
dont la combinaison produit un effet plus important que la 
somme des effets individuels de ces contaminants. 

La valeur esthetique d'un site tient a la perception sensorielle 
qu'un observateur degage de ce site, c'est-a-dire, l'aspect, Ie 
niveau de bruit, Ie gout et l' odeur. 

La voie d'entree ou de penetration designe Ie chemin qu'emprunte 
une substance chimique ou une matiere dangereuse pour 
circuler dans I 'environnement. 





Section 1 

Introduction 

Les codes de recommandations techniques 
pour la protection de l'environnement 
applicables aux centrales thermiques, 
designes plus succinctement sous Ie titre de 
codes de protection de l' environnement, 
consistent en une serle de rapports qui 
indiquent de bonnes methodes de protection 
de l'environnement pour les differentes 
phases d'un projet de centrale thermique. lIs 
portent sur l'implantation, la conception, la 
construction, l'exploitation et la mise hors 
service des centrales et traitent de differents 
milieux (atmospherique, aquatique et 
terrestre). II est a noter toutefois que dans Ie 
code applicable a la phase de conception, il 
n'est question que des milieux aquatiques et 
terrestres; les lignes directrices concernant 
les emissions atmospheriques des nouvelles 
centrales a combustible fossile sont 
presentees en annexe au present document. 

1.1 Portee generale 

Le secteur des centrales thermiques englobe 
toutes les installations qui font appel a un 
cycle de vapeur pour produire de I' energie 
electrique. Cela inclut a la fois les centrales 
a combustible fossile (bois, charbon, mazout 
et gaz) et les centrales nucleaires (CANDU). 

Les codes de protection de I' environnement 
decrivent des preoccupations 
environnementales et des methodes, 
techniques, conceptions, pratiques .et 
mesures qui reduiront au minimum ou 
elimineront les effets potentiellement 
nuisibles des centrales thermiques sur 
l' environnement. lIs contiennent aussi des 
recommandations jugees par Environnement 
Canada comme etant des mesures 
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raisonnables et pratiques pour preserver la 
qualite de l'environnement situe dans la zone 
d'influence des centrales. Ces 
recommandations peuvent servir a l'industrie 
de production d'energie electrique, aux 
organismes de reglementation et au grand 
public comme source d'information 
technique dans l' elaboration et l' application 
de pratiques et d' exigences en matiere de 
protection de I' environnement. 

Les codes ne constituent pas des reglements. 
lIs sont etablis en vertu des objectifs, des 
lignes directrices et des codes de pratiques 
mentionnes dans I' article 8 de la partie I de 
la Loi canadienne sur fa protection de 
['environnement (LCPE). Bien que les 
codes aident a atteindre I' objectif de la 
LCPE, lequel consiste a proteger Ie milieu 
naturel au Canada, Ie fait de les respecter ne 
degage en rien des obligations qui decoulent 
des autres normes federales, provinciales et 
municipales. 

1.2 Elaboration 

Le present code a ete elabore en 
collaboration avec un groupe d'etude 
tripartite (industrie et gouvernements federal 
et provinciaux) mis sur pied par 
Environnement Canada. Les membres de ce 
groupe ont ete choisis en fonction de leurs 
connaissances en matiere de mise hors 
service de centrales thermiques et de 
protection de l'environnement. Une liste des 
membres est presentee a l' annexe A du 
present document. 



1.3 Structure et application du Code 

Le code s'appliquant a la mise hors service 
decrit les differents travaux lies a la mise 
hors service de centrales thermiques 
(section 2) et les problemes 
environnementaux qui y sont associes 
(section 3). Ces problemes comprennent 
notamment Ie confinement des dechets la , 
contamination de la nappe phreatique et 
l'enlevement de l'equipement enfoui. Ala 
section 4, on trouve une description des 
techniques de restauration et des solutions 
de rechange tandis que la section 5 donne un 
aper~u de la demarche preconisee pour 
l'elaboration de criteres de restauration. Des 
recommandations precises visant 
l'attenuation des repercussions sur 
l'environnement ainsi que leur raison d'etre 
sont presentees a la section 6. Les 
recommandations sont resumees a la 
section 7. 

Le Code porte sur tous les travaux executes 
sur les lieux memes de la centrale et a de 
nombreuses autres activites liees a la mise 
hors service des centrales, comme la 
surveillance de la nappe phreatique. 11 ne 
couvre cependant pas la mise hors service 
des systemes de transmission et de transport 
aI' exterieur du chantier ni les installations 
d' exploitation miniere qui ont pu etre mises 
en place pour les besoins de la centrale. 

Les principes fondamentaux enonces dans Ie 
present code ont ete tires directement du 
rapport pnSsente en mars 1991 par Ie Conseil 
canadien des ministres de 1 'environnement 
(CCME, 1991). Le Code s'applique a tous 
Ies aspects de la mise hors service des 
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centrales thermiques a combustible fossile et 
aux aspects autres que la contamination par 
les substances radioactives, dans Ie cas de la 
mise hors service des centrales nucleaires. 
Les problemes poses par la radioactivite sont 
reglementes par la Commission de contr61e 
de l'energie atomique (CCEA, 1988). 

Aux fins du present code, la phase de mise 
hors service debute au moment ou I' on 
decide de desaffecter la centrale et se 
poursuitjusqu'a 1'achevement des travaux 
de restauration du site. La planification de 
la mise hors service peut se faire des Ie 
debut de la phase de conception qui marque 
Ie commencement de Ia duree de vie utile de 
la centrale (p. ex., en tenant compte des 
ecosystemes au moment de tracer Ie plan 
d'implantation) et se poursuivre tout au long 
des phases de construction et d'exploitation 
(p. ex., en s'assurant que les methodes 
recommandees pour I' elimination des 
dechets ont ete employees). 

Meme si Ies recommandations du Code sont 
claires et precises en regard des objectifs 
vises, elles ont ete formulees de fa~on a 
faciliter la mise en oeuvre d'autres 
techniques et pratiques susceptibles de 
donner des resultats equivalents ou meilleurs 
du point de vue de la protection de 
l' environnement. Elles ne visent pas a 
emprisonner dans une methode rigide la 
technologie, la creativite ou 
I'experimentation. Tout effort pour 
poursuivre la recherche, Ie developpement et 
la mise a l'essai de mesures ameliorees de 
protection de l'environnement est encourage 
par Environnement Canada. 



Section 2 

Travaux de mise hors service 

2.1 Introduction 

Dans les centrales thermiques a combustible 
fossile, l'electricite est produite par la 
combustion de substances comme Ie bois, Ie 
charbon, Ie mazout ou Ie gaz. La vapeur 
produite par cette combustion sera ensuite 
transformee en energie. En 1989,24,7 % de 
1'electricite produite au Canada provenait de 
ces installations (Association canadienne de 
1'electricite, 1990). Au cours de la meme 
periode, les centrales nuc1eaires ont produit 
15,8 % de 1'energie electrique. Vne liste de 
ces centrales est presentee a l'annexe B. 

Les centrales sont ordinairement con~ues 
pour fonctionner pendant une periode de 
30 a 40 ans; cependant, la duree de vie utile 
d'une centrale peut etre considerablement 
prolongee par certains facteurs isoles ou 
combines: contexte d' exploitation, 
conversion d'un combustible a un autre ou 
modernisation. n n'en demeure pas moins 
que la compagnie d'electricite responsable 
en arrivera un jour ou I' autre a la decision de 
mettre un terme definitif a l' activite de la 
centrale et a desaifecter I 'installation. 

L' entreposage et la manutention du 
combustible et des produits chimiques de 
transformation, la production et 
l'elimination des dechets solides 
(principalement des cendres de charbon) et 
l'exploitation sur une longue periode des 
installations connexes, comme les systemes 
d' amenee et de rejet de I 'eau de 
refroidissement, et les installations 
techniques enfouies peuvent avoir pour 
resultat 1'introduction de contaminants dans 
Ie sol, les sediments, l' eau de surface et la 
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nappe phreatique. La concentration de 
certains contaminants est parfois tellement 
elevee qu'elle peut constituer un risque pour 
la sante et la securite humaines et pour 
l'environnement si une nouvelle utilisation 
du sol est autorisee avant que l'on ait 
procede ala restauration du site. 

n est possible d'assainir toutes les aires d'un 
site afin d' en eliminer tout risque pour la 
sante, la securite et Ie bien-etre publics ou 
pour l'environnement. Toutefois, dans la 
pratique, il peut etre difficile de restaurer la 
totalite du site dans une mesure qui permette 
1'utilisation sans restriction du sol. A titre 
d' exemple, il n' est pas realiste d' envisager 
Ie deplacement d'un parc a cendres. C'est 
pourquoi des mesures devraient etre prises 
pour s'assurer que des restrictions qui 
s'imposent sont clairement definies et 
respectees. 

Par consequent, une fois qu'une compagnie 
d'electricite a pris la decision de mettre une 
centrale thermique hors service, elle doit 
amorcer un processus logique d'evaluation 
et de prise de decision dont l' aboutissement 
sera un site qui: 

i) comportera un minimum de risques pour 
la sante et la securite des citoyens; 

ii) aura peu d'impact sur l' environnement; 

iii) sera conforme aux lois, reglements, 
codes, lignes directrices et codes de 
pratiques applicables ainsi qu' aux 
exigences provinciales et municipales 
en matiere d'utilisation du sol; 



iv) pourra etre utilise sans restriction ou 
adapte a l'utilisation que l' on prevoit 
d'en faire; 

v) ne constituera pas une responsabilite 
inadmissible pour ses proprietaires 
presents et futurs; 

vi) sera acceptable sur Ie plan esthetique. 

Les sous-sections 2.2 a 2.8 decrivent 
sommairement les travaux qui doivent etre 
executes pour atteindre ces objectifs 
(el egalement la figure 1). 

2.2 Planification de la mise hors 
service 

La mise hors service de chacune des 
centrales thermiques demandera qu' on 
procede ala restauration du site selon les 
principes de reduction, de reutilisation et de 
recyclage des dechets ainsi qu'a 
l'enlevement, au traitement et a 
l'elimination des matieres qui presentent une 
concentration de contaminants excessi ve par 
rapport aux criteres etablis. L'ampleur des 
travaux de nettoyage varie selon Ie contexte 
d' exploitation de I' installation et la 
reglementation en vigueur. Dans tous les 
cas, la restauration vise d'abord a assurer la 
protection de la sante, de la securite et du 
bien-etre des citoyens et a reduire au 
minimum les effets nuisibles sur 
I' environnement. 

Idealement, la planification de la mise hors 
service d'une centrale devrait debuter au 
stade de 1'etude d'impact sur 
l' environnement de sorte que les 
installations et les methodes seront conc;ues 
et mises au point pour assurer la protection 
efficace de I 'environnement tout au long de 
la duree de vie utile de la centrale. On doit 
cependant reconnaitre que bon nombre des 
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centrales thermiques etablies au Canada et 
qui seront vraisemblablement mises hors 
service au cours des deux prochaines 
decennies ont ete construites a une epoque 
ou les connaissances et les preoccupations 
en matiere d'environnement ainsi que les 
techniques d'attenuation etaient beaucoup 
moins presentes qu'elles ne Ie sont 
aujourd'hui. Dans ces cas particuliers, la 
planification detaillee de la mise hors 
service ne peut etre entreprise que plus tard, 
soit au cours de la phase d'exploitation de 
l'installation. 

Quelle que soit I 'etape durant laquelle la 
planification est entreprise, I' objectif de 
cette demarche est d'evaluer I 'etat actuel de 
l'environnement et les differentes options de 
mise hors service dans Ie but de produire 
une premiere estimation de la nature et de la 
duree des travaux d' assainissement du site. 
Ceci permet en retour a la compagnie 
d'electricite de planifier et de mettre a 
contribution l'organisation et les ressources 
necessaires a la gestion du projet. 

La somme de travail qui doit etre investie 
dans l'elaboration d'un plan de mise hors 
service et dans la mise en oeuvre du projet 
proprement dit sera etroitement liee a l'age 
et au contexte d'exploitation de 
l'installation, au degre de contamination 
potentielle du site et a la resistance de 
l'environnement local. 

2.3 Evaluation des donnees sur Ie site 

L'evaluation des donnees sur Ie site consiste 
en une analyse de tous les renseignements 
relatifs a l'implantation, a la conception, ala 
construction et a 1 'exploitation de la station 
dans Ie but de reperer les problemes 
potentiels sur Ie plan environnemental. Au 
cours de ceUe etape, on procedera aussi a 
I' examen des utilisations precedentes du site. 
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Figure 1 Aper~u du processus de planification et d'application de la mise hors service et de la restauration d'un site 



L'evaluation comprend generalement la 
collecte et l' examen des donnees relatives a 
la mise en service initiale et au 
fonctionnement actuel de la centrale, ala 
conception et au contexte d' exploitation de 
toutes les installations qui se trouvent sur Ie 
site, aux methodes d' entreposage, de 
manutention et d'elimination de substances, 
aux atteintes a l'environnement et aux 
problemes lies a la regiementation. 

L'objectif de cette etape consiste en la 
production d'un rapport d'evaluation du site 
pouvant servir a l'elaboration d'un 
programme de reconnaissance. 

2.4 Programme de reconnaissance 

Le programme de reconnaissance vise 
principalement a : 

i) etablir les differents types de dechets et 
de contaminants ainsi que leur 
quantite, leurs concentrations et leur 
emplacement general sur Ie site de la 
centrale; 

ii) reperer les sources potentielles de 
contamination exterieure susceptibles 
d' avoir un effet sur la mise hors 
service; 

iii) decrire precisement l'etat du sol et les 
conditions geologiques, 
hydrogeologiques et hydrologiques 
qui prevalent sur Ie site et dans ses 
environs; 

iv) determiner les concentrations des 
contaminants presents dans tous les 
milieux (c.-a-d. atmospherique, 
aquatique et terrestre); 

v) etudier les infrastructures et les 
installations qui se trouvent sur Ie site 
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et qui, en raison de leurs dimensions, 
ne peuvent etre enlevees mais doivent 
neanmoins faire l' objet de mesures de 
correction precises afin que Ie sol 
puisse de nouveau etre utilise en toute 
securite; 

vi) identifier les materiaux pouvant etre 
facilement reutilises, recycles ou 
compactes avant leur elimination 
(gestion integree); 

vii) identifier les structures et l'equipement 
de transformation ou de production 
qui doivent etre decontamines avant 
leur enlevement, leur reutilisation, 
leur recyc1age ou leur elimination; 

viii) foumir des donnees de base pour 
l'evaluation et la determination de 
criteres preliminaires pour la 
restauration du site. 

Pour la compagnie d'electricite, Ie 
programme de reconnaissance constitue 
generalement une etape determinante du 
processus decisionnel car ses resultats lui 
permettent d'evaluer Ie degre de 
contamination du site et les coOts qui seront, 
par consequent, associes a sa mise hors 
service. n servira a definir avec precision 
les exigences relatives au programme 
d' evaluation detaillee. 

2.5 Programme d'evaluation detaillee 

La plupart des sites devront faire l' objet 
d'un programme d'evaluation detaillee qui 
permettra de juger du degre et de l' ampleur 
de leur contamination. Dans certains cas, il 
est necessaire de proceder a un sui vi afin de 
definir les methodes speciales de 
manutention, de nettoyage, de stabilisation 
ou de recuperation qui devront etre 
appliquees aux installations sur place, 



comme les bassins de trai tement des 
effluents. 

Le programme d~evaluation detaillee vise 
principalement a : 

i) quantifier tous les dechets pouvant etre 
reduits, reutilises ou recycles; 

ii) delimiter les aires jugees contaminees; 

iii) definir plus precisement l'etat physique 
du site et des couches souterraines 
(eau et sol) ainsi que les conditions 
meteorologiques existantes afin 
d' evaluer Ie cheminement des 
contaminants Ie long des differentes 
voies de penetration; 

iv) examiner et definir les aires qui 
presentent des anomalies souterraines 
d' origine inconnue, deceIees par 
teledetection ou par des techniques 
geophysiques; 

v) recueillir les donnees structurelles et 
pedologiques necessaires au 
nettoyage, a la demolition, a la 
stabilisation et a 1 'isolement des 
structures et des sediments; 

vi) foumir des renseignements sur les aires 
qui n'etaient pas accessibles lors du 
programme de reconnaissance du site; 

vii) recueillir des donnees plus detaillees aux 
fins de l' eval uation de la validi te des 
criteres preliminaires de restauration; 

viii) recueillir I 'information necessaire a 
I'evaluation de la faisabilite des 
differentes options de mise hors 
service et de nettoyage disponibles ou 
necessaires afin de permettre une 
utilisation privilegiee du sol. 
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L'evaluation detaillee se deroule a peu pres 
comme Ie programme de reconnaissance. 
Toutefois, comme I'evaluation detaillee 
porte principalement sur les aires reconnues 
de contamination, on preleve dans ce cas un 
plus grand nombre d'echantillons en un 
nombre reduit d'emplacements. La serie de 
contaminants analyses est aussi restreinte 
puisque l'equipe sur place travaille 
essentiellement aux parametres qui posent 
des problemes sur ce site particulier. 

Le programme d'evaluation detaillee vise a 
resoudre les problemes lies ala 
contamination du site, a definir des criteres 
de restauration et a retenir des options 
preliminaires en matiere de techniques de 
restauration. Les criteres generaux de 
restauration de premiere categorie definis 
par l'organisme de reglementation 
competent pourraient cependant offrir une 
premiere solution de rechange 
potentiellement viable a l'elaboration de 
criteres pour un site particulier. 
L' application des cri teres de premiere et de 
seconde categories est abordee plus en detail 
ala sous-section 5.2 du present code. -

2.6 Elaboration du plan de mise hors 
service et de restauration 

Le plan de mise hors service et de 
restauration consiste en une etude des 
exigences et des possibilites de restauration 
d'un site, chaque element etant evalue selon 
des criteres d'efficacite, de praticabilite et de 
coOt. La description des solutions de 
rechange et de la demarche privilegiee 
emprunte la terminologie d'un rapport 
d'evaluation des impacts environnementaux. 
Une version preliminaire de cette description 
est generalement distribuee aux parties 
interessees. Le plan final, qui sera soumis a 
I' approbation des organismes de 
reglementation, donne une description 



detaillee des installations existantes et des 
methodes qui doivent etre employees pour 
appliquer la demarche privilegiee. 
L' elaboration du plan de mise hors service et 
de restauration peut suivre immediatement 
1'evaluation des donnees sur Ie site lorsque 
la centrale visee a, tout au long de sa duree 
de vie utile, fait l'objet d'un programme 
complet de gestion des dechets et de 
restauration. Dans Ie cas de nombreux sites 
toutefois, seul un programme 
d'echantillonnage.detaille peut fournir les 
donnees necessaires a l' elaboration du plan 
de mise hors service et de restauration. 

2.7 Application du plan de mise hors 
service et de restauration 

Le degre de complexite associe a 
l' application du plan de mise hors service et 
de restauration est fonction de la nature et de 
1'ampleur de la contamination du site ainsi 
que des criteres de restauration etablis. 
L' application de ce plan doit donc etre 
adaptee a chaque site. 

n n'en demeure pas moins que 1'application 
de tous les plans repose toujours sur la 
demarche fondamentale suivante : 

• les entrepreneurs amenes a manipuler des 
materiaux contamines devront avoir re~u 
de I' organisme de reglementation 
competent l' autorisation de se livrer a 
cette activite; 

• un programme de surveillance axe sur la 
sante et la securite des travailleurs; 

• la construction d'installations de 
confinement et de traitement des dechets; 
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• la gestion du drainage de I' eau de surface 
et des eaux usees; 

• la reduction des emissions de poussieres 
libres; 

• l' enlevement et l' elimination de 
materiaux selon les principes de 
reduction, de reutilisation et de recyc1age 
des dechets; 

• l' enlevement et l' elimination 
d'equipement industriel selon les 
principes de reduction, de reutilisation et 
de recyc1age des dechets; 

• Ie nettoyage et la demolition d'immeubles; 

• l'enlevement d'installations techniques et 
d'equipement enfouis; 

• I' excavation et l' elimination du sol et de 
sediments contamines; 

• la faisabilite de la stabilisation sur place 
des materiaux contamines; 

• la description detaillee des mesures de 
recuperation; 

• la surveillance des contaminants dans Ie 
cadre d'un programme a cet effet; 

• les exigences pour la peri ode suivant la 
restauration; p. ex., verifier si Ie site 
contient encore des contaminants. 

(Les recommandations applicables a chacun 
des aspects susmentionnes sont presentees a 
la section 6.) 



2.8 Prelevement d'echantillons pour 
essai de confirmation et rapport 
d' achevement des travaux 

La phase finale de mise hors service et de 
restauration d'une centrale comporte les 
deux activites majeures suivantes : 

i) essai de confirmation de toutes les aires 
du site dans Ie but de demontrer 
I' elimination ou la stabilisation 
efficace des contaminants 
conformement aux criteres de 
restauration approuves pour ce site; 

ii) redaction d'un rapport d'achevement 
des travaux du projet decrivant toutes 
les activities de mise hors service et 
de restauration qui ont ete accomplies 
ainsi que toutes les donnees 
pertinentes recueillies au cours du 
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processus de surveillance; ce rapport 
comprend egalement les dessins 
d' apres execution pour tous les 
travaux acheves. 

Les proprietaires de sites sur lesquels on 
aura laisse des materiaux potentiellement 
dangereux se verront vraisemblablement 
contraints a planifier et a mettre en oeuvre 
un programme de gestion des risques ainsi 
qu'un programme de surveillance qui servira 
a montrer que les objectifs de gestion sont 
atteints. 

Le rapport d' achevement des travaux est 
soumis aI' examen et a I' approbation de 
l'organisme de reglementation qui 
confirmera que Ie site de la centrale a ete 
restaure en conformite avec les criteres de 
restauration et qu'il estjuge au moins 
acceptable pour une utilisation future du sol. 
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Section 3 

Problemes environnementaux 

3.1 Introduction 

Les figures 2 et 3 montrent les differentes 
aires de contamination potentielle d'une 
centrale a combustible fossile et d'une 
centrale nucieaire types. Comme il a ete 
indique precedemment, Ie nombre et 
l'ampleur des problemes qui se posent au 
cours du processus de mise hors service 
seront etroitement lies aux particularites du 
site. nest cependant possible de proposer 
des mesures generales a des problemes 
courants. Ainsi, on suppose que lorsque des 
preoccupations sont exprimees quant a 
l'integrite des decharges, il estjustifie de 
mener des etudes sur Ie si te vise afin de 
demontrer que tel n'est pas Ie cas. 

Dans la presente section, on abordera des 
problemes environnementaux courants. 

3.2 Pares a cendres 

La production d'electricite a partir de bois, 
de mazout ou de charbon engendre des 
cendres volantes, des cendres de fond et des 
scories qui sont des sous-produits du 
processus de combustion. Les cendres 
volantes, une substance de faible 
granulometrie et relativement legere, 
s'echappent de la chaudiere en meme temps 
que les gaz de carneau pour etre ensuite 
captees par une combinaison quelconque de 
cyclones mecaniques, d' electrofiltres ou de 
depoussiereurs a sacs filtrants. Les 
particules de cendres plus grosses et plus 
lourdes tombent au fond de la chaudiere ou 
se deposent sur les parois du fourneau et les 
surfaces de l' echangeur thermique; elles 
peuvent etre enlevees a I' etat fondu ou a 

l' etat granulaire. Les substances fondues 
sont appelees les scories et les grains 
solides, les cendres de fond. En general, 
toutes ces substances sont formees en grande 
partie de la matiere minerale incombustible 
presente dans Ie combustible d'origine; 
cependant, les cendres volantes produites 
par les centrales fonctionnant au mazout 
peuvent contenir des concentrations de 
carbone non brule de 50 % et plus. 

La production et l'elimination des cendres 
ne posent pas de probleme dans Ie cas des 
centrales au gaz car ce dernier ne contient, a 
toutes fins utiles, aucune substance 
incombustible. 

Les sous-produits de la combustion sont 
generalement achemines vers un parc a 
cendres a l' aide d'un dispositif de 
manutention des cendres qui peut etre 
humide (hydraulique) ou sec (pneumatique). 
Dans les systemes humides, les cendres sont 
transportees sous forme de boue vers un 
bassin de sedimentation ou elles sont 
separees sous l'effet de la pesanteur; l'eau 
surnageante est soit evacuee (systeme a 
passage unique), soit remise en circulation. 
Dans les dispositifs secs, Ie materiau est 
generalement achemine par transporteur ou 
par pipeline vers un silo ou il sera entrepose 
avant d' etre transporte par camion vers un 
site d' enfouissement ou une carriere 
desaffectee, ou vendu, comme c' est Ie cas 
avec les cendres volantes utilisees comme 
additifs dans la fabrication du ciment. 

La restauration des aires de manutention des 
cendres et des parcs a cendres est I 'un des 
principaux problemes qui doivent etre 
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resolus au moment de l'elaboration et de la 
mise en oeuvre de strategies de mises hors 
service des centrales au charbon et au 
mazout. Les cendres forment un dechet 
solide volumineux qu'il est a peu pres 
impossible de retirer du parc a cendres et 
elles doivent done etre stabilisees et retenues 
sur place. nest difficile d' imaginer les 
quantites phenomenales de substances ainsi 
produites, mais l'on estime que les 
compagnies d'electricite canadiennes ont, 
entre 1958 et 1986, produit quelque 
55 millions de tonnes de cendres de charbon, 
dont la plus grande partie a ete deposee dans 
des de charges (Dearborn, 1989). 

Le premier probleme pose par la mise hors 
service de parcs a cendres sera associe au 
potentiel que presentent, a long terme, les 
substances desquelles sont lixivies des 
contaminants. Parmi ces derniers, on note 
en particulier des metaux lourds comme Ie 
cuivre, Ie nickel et Ie zinc, qui s'infiltrent 
ensuite dans Ie sol environnant et la nappe 
phreatique. Cependant, les problemes lies a 
la contamination de I 'eau de surface par les 
eaux de ruissellement du site, a la migration 
laterale du lixiviat contamine, a 
l'ecoulement continu d'effluents qui 
proviennent de parcs a cendres et a la 
stabilite des parcs a cendres de grandes 
dimensions devront egalement faire I' objet 
de mesures de correction appropriees. Ce 
dernier aspect presentera une importance 
particuliere dans Ie cas des sites equipes de 
bassins humides puisque ces depots sont 
souvent satures, insuffisamment compactes 
et incapables de supporter la charge d'un 
immeuble sans subir un tassement excessif. 

nest generalement admis que I 'un des 
premiers imperatifs de I' elaboration d' une 
strategie de mise hors service sera la 
restauration au moins des decharges qui se 
trouvent sur Ie site. Ces installations jouent 
un rOle fondamental dans la future utilisation 
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du sol puisqu'elles occupent une superficie 
beaucoup plus considerable que la centrale 
proprement dite. 

3.3 Dechets solides produits par les 
systemes de controle des emissions 
d'anhydride sulfureux 

Les systemes de desulfuration des gaz de 
carneau sont con~us pour elirniner 
l' anhydride sulfureux (S02) des gaz de 
carneau a I 'aide d'un reactif alcalin (sorbant) 
comme la chaux, Ie calcaire ou Ie sodium. 
Les composes formes au cours de cette 
reaction sont soit recycles sous forme de 
sous-produits commercialisables, comme Ie 
gypse utilise dans les revetements muraux, 
soit elirnines sous la forme d'un dechet 
contenant une combinaison de produi ts 
reactionnels a base de calcium ou de 
sodium, une quantite excessive d'agents de 
lavage et des cendres volantes. Pour 
elirniner ces dechets, on procede de la meme 
maniere qU'avec les cendres. 

Bien qu'au moment de la redaction du 
present code, il n'y ait aucun systeme de 
desulfuration des gaz de carneau en activite 
au Canada, on travaillait neanmoins ala 
construction d'un de ces systemes dans Ie 
cadre d'un nouveau projet de production 
d'electricite au Nouveau-Brunswick et trois 
autres etaient installes en rattrap age dans des 
centrales existantes, soit une au 
Nouveau-Brunswick et deux en Ontario. 
Des dechets a haute teneur en calcium seront 
egalement produits par l'injection de sorbant 
dans Ie fourneau et par la combustion en lit 
fluidise circulant, deux techniques qui seront 
employees en Saskatchewan et en 
Nouvelle-Ecosse respectivement pour 
reduire les emissions de S02. Tous ces 
systemes projetes permettront d'obtenir un 
sous-produit commercialisable ou feront 
appel a des methodes speciales de 



manutention et d'elimination des dechets 
secs. 

Les problemes environnementaux associes a 
la mise hors service des decharges destinees 
a recevoir les residus de la desulfuration des 
gaz de carneau sont a peu pres les memes 
que ceux qui ont ete decrits a la 
sous-section 3.2 concernant l'elimination 
des cendres, soit la lixiviation des 
contaminants et leur infiltration dans Ie sol 
ainsi que la nappe phreatique et la 
contamination de l' eau de surface par les 
eaux de ruissellement du site. n existe 
cependant deux facteurs susceptibles de 
reduire considerablement l'ampleur de ces 
problemes: 

i) en raison de leurs concentrations 
relativement faibles en metaux lourds 
constituant un risque pour 
l' environnement, bon nombre des 
dechets de la desulfuration des gaz de 
carneau presentent un potentiel de 
lixiviation beaucoup moins eleve que 
la plupart des cendres de combustion; 

ii) les compagnies d'electricite canadiennes 
con~oivent et construisent aujourd'hui 
ce type de decharges en conformite 
avec les codes de recommandations 
techniques elabores par 
Environnement Canada 
(Environnement Canada, 1985b et 
1989); ce facteur est determinant car il 
suppose que les problemes 
environnementaux soul ignes 
precedemment devraient etre abordes 
au cours des etapes qui precedent 
l'exploitation proprement dite de la 
decharge. 

En depit du fait que la migration des 
contaminants ne pose pas de probleme 
majeur pour les decharges a dechets de la 
desulfuration des gaz de carneau, Ie volume 
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de dechets produits pourrait neanmoins 
avoir une incidence non negligeable sur les 
possibilites futures d'utilisation du sol. 
Ainsi, on estime qu'une centrale au charbon 
de 500 MW pourrait produire, sur une 
periode de 20 ans, entre 0,05 et 6,9 millions 
de metres cubes de dechets, selon les 
caracteristiques du charbon utilise et la 
methode de desulfuration employee 
(Environnement Canada, 1985a). Par 
consequent, les problemes environnementaux 
lies au volume de dechets de la desulfuration 
accumules sur Ie site pourraient presenter la 
meme gravite que les problemes soul eves 
par l"elimination des cendres. 

3.4 Blangs de relenue des dechels 

Les centrales thermiques produisent une 
variete de dechets aqueux, dont les 
substances utilisees pour Ie nettoyage des 
metaux et les dechets produi ts par Ie 
traitement des eaux usees; les boues des 
chaudieres, les eaux usees produites au cours 
de la manutention des cendres et les eaux de 
purge du systeme de refroidissement; les 
eaux usees proven ant du laboratoire, du sol 
et du chantier; les effluents et les boues 
produites au cours du traitement des eaux 
usees; ainsi que les eaux vannes et les boues 
de l'equipement sanitaire. 

Ces dechets sont, dans certains cas, 
achemines vers des etangs de retenue 
communs ou specialises OU les solides, 
dec antes sous forme de boue, donneront 
eventuellement lieu a des problemes 
environnementaux au moment de la mise 
hors service de la centrale. La nature de ces 
problemes variera d'un etang a I'autre mais 
la mise hors service de ces installations 
demandera generalement que l'on adopte 
des methodes efficaces de manutention et 
d' elimination des boues, que l' on prenne des 
mesures pour proteger et regenerer la nappe 



phreatique et que 1'0n procede ala 
restauration du sol sous-jacent (contamine). 
En raison des caracteristiques chimiques de 
la plupart des boues et des eaux usees 
pouvant etre assimilees a des boues, 
l' abandon pur et simple du site ne peut etre 
envisage. n sera necessaire d' effectuer des 
essais pour etablir si les boues presentent un 
danger au regard de la reglementation 
federale ou provinciale. 

3.5 Aires d'entreposage des 
combustibles 

Dans les centrales au charbon, des aires de 
stockage determinees sont designees pour la 
manutention et 1 'entreposage sur Ie site du 
charbon destine a une utilisation immediate 
et du charbon de reserve. Le charbon 
destine a une utilisation immediate sert a 
repondre aux besoins immediats et a court 
terme de la centrale tandis que Ie charbon de 
reserve est stocke pour etre utilise advenant 
l'epuisement des provisions de combustible 
de la centrale. La superficie des aires 
d' entreposage du charbon des centrales 
canadiennes se situe ordinairement entre 
30 et 70 m2/MW, selon la distance qui 
separe la centrale de sa source 
d' approvisionnement en charbon. Dans Ie 
cas d'installations situees aux abords d'une 
mine, les reserves constituees sur Ie site sont 
generalement beaucoup moins importantes 
que dans Ie cas des centrales dont la source 
d' approvisionnement en combustible est 
plus eloignee (Monenco, 1988). 

Dans les centrales au mazout, tout Ie 
combustible est stocke dans des reservoirs 
dont Ie volume et la superficie sont fonction 
de la taille et de la capacite de la centrale 
ainsi que de la fiabilite de sa source 
d' approvisionnement. Le plus souvent, ces 
parcs a reservoirs consistent en une serie de 
citemes construites en surface et entourees 
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de digues peripheriques qui serviront a 
retenir les deversements et les fuites. 
Cependant, de nombreux systemes 
d' entreposage et d' alimentation utilisent des 
reservoirs et des conduites d' alimentation 
sou terrains. 

Outre Ie combustible, les centrales 
thermiques emploient divers autres produits 
petroliers, comme des huiles lubrifiantes, 
des combustibles a chaudieres ou des 
carburants automobiles, et leurs systemes 
d' entreposage comportent souvent des 
conduites et des reservoirs souterrains. 

La contamination du sol et de la nappe 
phreatique qui peut resulter du ruissellement 
du stock de charbon ou d'une fuite dans les 
reservoirs de petrole et les conduites 
d' alimentation sou terrains est Ie principal 
probleme associe a la mise hors service des 
systemes de stockage de combustible. 
L'ampleur de la contamination produite par 
la lixiviation et Ie ruissellement des stocks 
de charbon varie principalement selon : 

i) la nature du charbon entrepose; un 
charbon a haute teneur en soufre 
produira un lixiviat dont Ie degre de 
contamination sera plus eleve que s'il 
s'agit d'un charbon a faible teneur en 
soufre; 

ii) qu'un revetement impermeable a ete 
place sous Ie stock de charbon; 

iii) que la centrale est dotee d'installations 
permanentes destinees a recueillir et a 
traiter les eaux de ruissellement. 

Lorsqu'une compagnie d'electricite s'est 
efforcee de nettoyer les deversements 
pendant toute la duree de vie utile d'une 
centrale, la contamination par les 
hydrocarbures produite par les systemes 
d'entreposage construits en surface sera 



vraisemblablement concentree dans des 
alveoles isoles a l'interieur des couches de 
sol superficielles. La contamination causee 
par les systemes d' entreposage sou terrains 
peut etre beaucoup plus importante; en effet, 
de legeres fuites peuvent passer inapen;ues 
pendant de tres longues peri odes et 
provoquer sous la surface la migration d'un 
panache de contaminants. 

Les aspects suivants ne doivent pas non plus 
etre negliges: 

• la contamination du sol par les parcs a 
reservoirs amen ages en surface, en 
particulier ceux qui ont ete construits dans 
un materiau relativement permeable 
(p. ex., sableux); 

• l' enlevement et l' elimination de stocks 
excedentaires de combustible au moment 
de la fenneture de la centrale; 

• l' enlevement et l' elimination de boues 
d'hydrocarbures proven ant de reservoirs 
de petrole lourd; 

• la decontamination de reservoirs avant 
leur enlevement et leur mise au rebut ainsi 
que la manutention des eaux usees 
produites au cours de ces travaux. 

lei aussi, il sera necessaire de proceder a des 
essais sur place afin d' etablir la gravite 
relative de ces problemes. 

3.6 Decharges 

De nombreuses centrales utilisent, pendant 
toute leur duree de vie utile, une ou plusieurs 
decharges pour l' elimination de dechets 
solides. Une telle decharge consiste 
generalement en des zones d'enfouissement 
non revetues qui sont utilisees jusqu'a ce 
qu' elles soient remplies ou affectees a un 
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nouvel usage; la decharge est alors 
recouverte avec un materiau naturel et une 
nouvelle decharge est amenagee en un autre 
point du site. 

Le contenu des decharges peut etre 
extremement varie, surtout dans Ie cas des 
centrales les plus anciennes. On y trouve 
notamment des ordures menageres; des 
boues proven ant d'etangs de retenue; des 
pieces d'equipement, des tuyaux et des 
materiaux de construction; des contenants de 
produits chimiques vides; de petites 
quantites de dechets contenant du charbon, 
des cendres et du petrole. 

Les principaux problemes associes a la mise 
hors service des decharges seront de 
determiner la nature exacte des dechets qui 
ont ete places dans 1 'installation au cours de 
sa duree de vie utile et d'evaluer la qualite 
du sol et de la nappe phreatique dans les 
environs immediats du site. Dans certains 
cas, Ie contenu de la decharge devra etre 
enleve, separe, traite ou faire 1 'objet d'une 
surveillance a long tenne. Parfois, Ie seul 
fait de determiner l'emplacement de toutes 
les decharges peut presenter un defi de taille, 
car, avant les annees 1970, on negligeait tres 
souvent de consigner ce genre de 
renseignement. 

nest tres difficile de ca1culer Ie volume de 
dechets places dans les decharges en raison 
de la grande diversite des facteurs qui 
en trent .en jeu, mais on estime qu'une 
centrale au charbon de l' ouest du Canada 
devrait enfouir entre 1 et 10 m3 de dechets 
par MW, par an (Monenco, 1988). Le calcul 
de la plus faible valeur estimee ici se fonde 
sur 1 'hypothese que les dechets se 
composent essentiellement d' ordures 
menageres, de recipients de produits 
chimiques vides, de dechets d'acier, tandis 
que la valeur la plus elevee suppose que la 



plus grande partie des boues de dec.antation 
et de filtration demeureront sur Ie sIte. 

3.7 Installations d'amenee et 
d' evacuation de l' eau de 
refroidissement 

L' eau de refroidissement peut etre tiree 
d' une source ou elle retoumera apres 
utilisation (systemes a passage unique) ou 
etre acheminee vers un echangeur de chaleur 
a evaporation forcee (bassins ou tours des 
systemes de recirculation) en passant par des 
infrastructures d' amenee et d' evacuation. 
Ces infrastructures peuvent etre amenagees 
sur la rive du plan d'eau ou prendre la forme 
de canaux, de rigoles, de galeries de 
circulation ou de conduites enfouies de 
grand diametre. 

Le principal probleme environnemental que 
presente la mise hors service 
d'infrastructures d'amenee et d'evacuation 
reside dans l' accumulation de sediments et 
dans les incidences de cette accumulation 
sur Ie biote et la qualite de l' eau. Ce 
probleme se pose surtout au niveau des 
emissaires d' evacuation et des zones situees 
a proximite des infrastructures en raison de 
la grande quantite d' eaux usees evacuee par 
Ie systeme de refroidissement au cours de la 
duree de vie utile de la centrale. 

Toutefois, dans la plupart des cas, Ie debit 
rapide des eaux qui circulent dans les 
emissaires d' evacuation limitera 
considerablement I' accumulation des 
solides, ce qui signifie qu'apres la fin des 
travaux d'essai sur place, seuls les travaux 
de demolition pourraient avoir un impact sur 
I' environnement. 
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3.8 Bassins de refroidissement 

Plusieurs centrales de 1'ouest du Canada 
tirent d'un reservoir ou d'un bassin artificiel 
l'eau de refroidissement qui alimente leur 
condenseur principal. La plupart du temps, 
1'eau de refroidissement est retoumee au 
bassin ou au reservoir qui agit comme un 
echangeur de chaleur a evaporation forcee, 
afin d'etre recirculee a l'amenee d'eau de 
refroidissement de la centrale. Neanmoins, 
certains reservoirs ont ete con~us 
expressement pour approvisionner la 
centrale en eau. Dans ces centrales, I' eau de 
refroidissement circule continuellement a 
1'interieur d'une tour de refroidissement et 
d'un bassin de recirculation separe plutot 
que d'un reservoir d'approvisionnement. 
Dans les deux cas, l' eau de refroidissement 
n'est evacuee dans l'environnement que 
sous forme d'eau de purge, d'eau 
d' evaporation et d'infiltrations. 

Avec Ie temps, des depots boueux se 
forment dans ces bassins parce qu'on y a 
introduit de I 'eau d' appoint contenant des 
matieres solides, des produits chimiques 
destines au traitement de l' eau de 
refroidissement et les eaux usees qui sont 
evacuees au niveau de I' exutoire ou du 
bassin proprement dit. 

nest tres difficile de definir la nature 
generale de ces depots car leur composition 
est fonction de la quantite et du type d' eaux 
usees evacuees dans un bassin donne au 
cours de la duree de vie utile de la centrale. 
Le taux de depot de matieres solides est 
aussi un facteur a considerer; ainsi, les zones 
du bassin ou Ie d6bit est peu rapide ou les 
zones d'eau stagnante peuvent devenir des 
lieux privilegies ou se deposeront les 
matieres solides des eaux usees. On devra 
recourir a un programme d'echantillonnage 
et d'analyses pour etablir la nature et la 
concentration des boues contenues dans Ie 



bassin de refroidissement et identifier les 
problemes environnementaux particuliers a 
ce site. En theorie toutefois, ces problemes 
sont du meme ordre que ceux qui sont 
associes a la mise hors service des etangs de 
retenue. 

La mise hors service de la centrale pourrait 
egalement faire en sorte que l' on conserve Ie 
reservoir ou Ie bassin de refroidissement 
dans Ie meme etat, au meme niveau et avec 
Ie meme volume d'eau que lorsque la 
centrale fonctionnait. Meme si c'est Ie cas, 
certains sites peuvent presenter un probleme 
supplementaire, soit l'impact d'une 
circulation reduite et d'un apport d'air et de 
chaleur plus faible sur un habitat aquatique 
qui se serait etabli dans Ie reservoir au cours 
de la duree de vie utile de la centrale. 

3.9 Immeubles 

Le sort des immeubles et des infrastructures 
au moment de la mise hors service dependra 
fortement de 1 'utilisation que l' on prevoit de 
faire du sol et du degre de contamination du 
site mesure au cours du programme 
d'echantillonnage et d'analyse. Ainsi, des 
infrastructures comme la salle des 
chaudieres, la salle des turbines, la station de 
pompage de 1 'eau de refroidissement, 
l'installation d'epuration des eaux usees et 
l' immeuble administratif peuvent etre 
demolis ou simplement nettoyes a 
l' intention du prochain occupant. 

QueUe que soit 1 'utilisation prevue du sol, 
pI usieurs aires devront faire I' objet d' une 
etude. En effet, les produits chimiques et les 
reactifs inutilises, les produits petroliers et 
les rots de dechets peuvent avoir ete 
entreposes en divers endroits du site. Bon 
nombre de rigoles, de siphons de sol, de 
puisards et d'installations techniques 
souterraines pourraient contenir des residus 
potentiellement dangereux pour la sante 
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humaine ou l'environnement s'ils etaient 
accidentellement evacues ou elimines par un 
procede inadequat. Ces risques sont aussi 
presents au niveau de la tuyauterie et de 
l'equipement de transformation, comme Ie 
dispositif de graissage et Ie systeme de 
regulation de la turbine. Les centrales 
construites au cours des annees 1940, 1950 
et 1960 etaient Ie plus souvent isolees a 
l'amiante. Le materiau de remblayage 
utilise a cette epoque pour les fondations 
constitue aussi un probleme potentiel parce 
qu'il s'agissait generalement d'un materiau 
tres poreux, comme du gravier, susceptible 
de favoriser la migration des contaminants 
vers la nappe phreatique. 

n sera necessaire de proceder a une 
evaluation de l' etat general des 
infrastructures, des installations techniques 
connexes et des materiaux de fondation afin 
de determiner la nature et l' ampleur des 
mesures de correction qui s'imposent. 

3.10 Materiel electrique 

La plus grande partie du materiel electrique 
servant a l'exploitation d'une centrale 
thermique (disjoncteurs, transformateurs, 
condensateurs, mecanismes de 
manoeuvre, etc.) contient un dielectrique 
liquide. Cet equipement peut contenir des 
biphenyles polychlores (BPC), en particulier 
celui qui a ete fabrique avant 1979, 
c'est-a-dire avant que Ie Canada n'interdise 
la vente de liquides a base de BPC. 

Bref, Ie principal probleme souleve par la 
mise hors service de I 'equipement electrique 
des centrales construites avant 1980 est Ie 
risque associe ala manutention et a 
l'elimination du materiel et de l'equipement 
contamine par les BPC. nest toutefois 
essentiel que tout Ie materiel electrique 
contenant un dielectrique liquide soit 
elimine suivant un procede qui reduira Ie 



risque d'ecoulement accidentel dans 
l'environnement. Dans la plupart des cas, 
on devra verifier la quantite de BPC 
contenue dans 1 'equipement et purger et 
rincer ce demier avant de 1 'eliminer. 

3.11 Contamination du sol 

Bon nombre des aires situees ala peripherie 
du chan tier peuvent avoir ete contaminees a 
la suite de fuites et de deversements 
accidentels survenus pendant la duree de vie 
utile de la centrale. Ce probleme touche 
particulierement les sols situes a proximite 
des aires de transbordement de produits 
chimiques et de combustibles, des fosses de 
drainage et des aires reservees au stockage 
temporaire de substances en fQts. 

Vn autre probleme potentiel reside dans la 
contamination du sol (principalement des 
couches superficielles) par les poussieres 
emises au cours de la manutention du 
charbon et des cendres ou proven ant des 
installations d' entreposage, surtout dans les 
cas ou l' on a recours a des proprietes a 
l' exterieur de la centrale. 

Toutes ces aires devraient normalement etre 
evaluees dans Ie cadre du programme 
d' essal prevu pour chaque site. 

3.12 Remise en etat du site 

La presente subdivision decrit les problemes 
associes au demontage et a la remise en etat 
des infrastructures et de l'equipement apres 
nettoyage, c'est-a-dire en supposant que tous 
les problemes soul eves par la contamination 
et 1 'utilisation du sol ont ete resolus avant Ie 
debut des travaux de remise en etat. 

Sur la plupart des sites, on procedera 
d' abord aI' enlevement du materiel de 
transformation et de production, des 
conduites, etc., puis au demontage des 
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infrastructures de surface. Vne fois les 
superstructures enlevees, la portion 
superficielle des fondations et du haut 
foumeau est rasee par dynamitage. Les 
fondations, les infrastructures et les 
installations techniques souterraines peuvent 
etre enlevees ou non, selon I'utilisation que 
l' on prevoit de faire du sol; celles qui seront 
conservees devront etre representees sur un 
plan revise du site. L'etape finale consistera 
a niveler Ie site et a en etablir les nouvelles 
courbes de niveau. 

Les processus decrits ci-dessus produiront 
divers dechets relativement inertes, 
notamment des fils metalliques, de l' acier de 
construction, des tuyaux, des cuirasses 
metalliques, des materiaux d'isolation et du 
lourdis de beton. La plus grande partie de 
ces materiaux peut etre reutilisee ou 
recyclee. Certaines pieces d'equipement de 
transformation peuvent etre deplacees et 
utilisees en d' aUtres lieux d' exploitation; cet 
equipement est toutefois generalement 
vendu comme ferraille en meme temps que 
les debris d' acier. Les autres materiaux 
seront Ie plus souvent consideres comme des 
dechets et places dans une decharge 
approuvee a cette fin. 

La remise en etat de sites qui se trouvent a 
proximite de zones urbaines se heurtera 
vraisemblablement aux problemes 
secondaires que posent notamment la 
poussiere, Ie bruit et les vibrations produites 
par Ie demontage ou la demolition des 
infrastructures. Les residents peuvent etre 
ennuyes par la densite de la circulation 
routiere qui resulte du transport par camion 
des materiaux vers les aires de recuperation 
et les decharges exterieures. 

Bien que ces problemes soient relativement 
mineurs au regard du processus global de 
mise hors service, ils constituent neanmoins 
des elements importants du plan de mise 
hors service d'un site. 
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Section 4 

Techniques de remise en etat et solutions de rechange 

4.1 Introduction 

Le niveau de complexite et Ie coOt des 
techniques de remise en etat sont 
extremement variables et dependent 
essentiellement des resultats vises en 
matiere de restauration. La delimitation des 
aires de contamination, apres compilation et 
evaluation de donnees detaillees sur Ie site, 
fait donc partie integrante de tout projet de 
restauration. 

4.2 Parcs it cendres 

Dans Ie cas des parcs a cendres, la portee 
des travaux de remise en etat peut varier 
considerablement; cependant, la plupart des 
organismes de reglementation imposent 
comme exigences minimales Ie 
retablissement du couvert vegetal, de pentes 
stables et d'une capacite de support adaptee 
a 1 'utilisation prevue du sol. Bien entendu, 
d' autres mesures devront etre prises si les 
resultats de l' echantillonnage revelent que Ie 
site constitue une menace pour la qualite des 
eaux souterraines, de l'eau de surface ou du 
sol. 

Le potentiel de contamination de la nappe 
phreatique par les lixiviats proven ant des 
depots de cendres peut etre reduit tout au 
long de la duree de vie utile de la centrale si 
l' on a veille a ce que la conception, la 
construction et I 'exploitation des 
installations soient conformes aux codes de 
recommandations techniques pour la 
protection de l'environnement applicables 
aux centrales thermiques. Le potentiel de 
contamination a long terme peut etre rMuit, 
voire elimine, par la mise en place d' un 

revetement etanche sur Ie parc a cendres, la 
collecte et Ie traitement des eaux 
souterraines contaminees et Ie confinement 
du site. 

En recouvrant Ie parc a cendres d'un 
materiau impermeable, on reduit 
considerablement les volumes de lixiviats en 
emp€chant les precipitations de s'y infiltrer; 
Ie fait de recouvrir aussi Ie sol de 
morts-terrains augmentera la capacite 
portante et la praticabilite de la surface 
recuperee. On peut ensemencer Ie materiau 
de recouvrement pour obtenir un couvert 
vegetal qui offrira une protection 
supplementaire contre I'infiltration et 
l' erosion. Dans certains cas, il est possible 
de mettre en place un couvert vegetal 
directement sur les cendres et de parvenir 
ainsi a ramener Ie volume de lixiviats a un 
seuil juge acceptable et a ameliorer la 
stabilite du site. 

Si I'ajout de morts-terrains ne permet pas de 
resoudre Ie probleme des produits de 
lixiviation, il peut etre necessaire de 
recueillir et de traiter ces lixiviats ou les 
eaux souterraines contaminees. Pour ce 
faire, on peut installer a la peripherie du site 
une serie de canalisations de captage et de 
drainage des eaux ainsi que des puits de 
recuperation qui achemineront Ie lixiviat 
vers une station d'epuration sur place. La 
conception de cette station devra tenir 
compte de la nature du contaminant a traiter 
mais pourrait egalement faire intervenir 
l' une ou l' autre des techniques sui vantes 
(une combinaison de ces procMes peut aussi 
etre valable) : floculation-precipitation, 
sedimentation, filtration, neutralisation et 
echange d'ions (el figure 4). 
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Figure 4 Representation schematique d'un systeme de collecte et d'epuration des 
eaux souterraines 

Le confinement peut se faire suivant l'une 
ou l' autre de ces methodes : 

i) en construisant un mur de boue 
impermeable peripherique suivant la 
declivite du site et dont la profondeur 
sera determinee par la premiere 
couche superficielle impermeable 
naturelle du terrain (voir les exemples 
donnes a la figure 5) ou 

ii) en transportant les cendres dans une 
decharge artificielle a securite 
maximale. 

L'application d'une technique de 
confinement non traditionnelle a un parc a 
cendres de grandes dimensions serait tres 
coQteuse et ne devrait etre ordinairement 
envisagee que dans les cas ou Ie probleme 
de la lixiviation touche des zones 
particulierement sensi bles. 

Les ecoulements superficiels qui en trent en 
contact avec les depots de cendres peuvent 
contaminer Ie systeme de drainage naturel. 
Cependant, il est possible de reduire 
efficacement ce potentiel de contamination 
en retablissant les courbes de niveau ala 
surface du terrain, en construisant des 
ouvrages destines a faire devier 
l'ecoulement vers la peripherie du site et en 
recouvrant Ie sol de morts-terrains. 

Toute accumulation visible de cendres ala 
peripherie du site devrait normalement etre 
en levee et replacee dans la decharge. Dans 
certains cas, la couche superieure du sol 
residuel doit etre regeneree avant qu'il soit 
possible de restaurer Ie couvert vegetal. La 
mise en place d'un couvert vegetal sur la 
decharge empechera une contamination plus 
importante des sols situes a la peripherie du 
site. 
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4.3 Decharges a dechets de 
desulfuration des gaz de carneau 

Les options qui s'offrent pour la mise hors 
service des decharges destinees a recevoir 
des dechets de la desulfuration de gaz de 
cameau sont sembI abIes a celles qui sont 
recommandees pour les parcs a cendres. 
Dans les deux cas, la strategie de mise hors 
service consiste a considerer I 'elimination de 
l'installation comme une source de 
contamination; eUe visera en outre a assurer 
la stabilite de cette installation et la 
recuperation des eaux souterraines, de l' eau 
de surface et des sols alteres par 
1'exploitation de la centrale. Une fois de 
plus, on doit noter que Ie potentiel de 
contamination peut etre reduit par la mise en 
oeuvre de mesures de protection au cours 
des phases de conception, de construction et 
d' exploitation qui constituent Ie cycle de vie 
utile de la centrale. Ainsi, il est preferable, 
sur Ie plan de l' environnement, de placer les 
dechets de la desulfuration de gaz de 
cameau dans un depot de materiaux secs 
plutot que de les evacuer sous forme de 
dechets liquides. 

4.4 Installations de retenue des 
effluents 

4.4.1 Roues 

De nombreuses mesures de correction 
peuvent etre appliquees aux boues 
contaminees et thixotropes, la methode 
retenue etant fonction de la nature des 
contaminants, des caracteristiques de la 
nappe phreatique et du sol a cet 
emplacement ainsi que des normes en 
vigueur. Les caracteristiques de portance et 
de praticabilite imposees par l'usage prevu 
du sol seraient des aspects dont on doit 
egalement tenir compte lorsque des matieres 
thixotropes sont enjeu. 
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Quelques-unes des options possibles 
prevoient I 'excavation des materiaux puis 
leur transport dans une cellule de 
confinement ou dans une decharge a securi te 
maximale situee sur Ie site, leur traitement 
sur place, leur traitement avant leur depot 
dans une decharge situee sur Ie site, leur 
acheminement vers une decharge situee a 
1'exterieur du site, leur traitement avant leur 
depot dans une decharge situee a l' exterieur 
du site ou leur excavation suivie de leur 
incineration. 

Les options qui consistent a placer les 
materiaux dans une decharge situee sur Ie 
site sont generalement les plus rentables a 
court terme mais peuvent imposer a la 
compagnie d'electricite Ie fardeau d'une 
responsabilite a long terme. 

Dans Ie cas de sites ou Ie sol et la nappe 
phreatique sont en bon etat, il est possible de 
placer des boues legerement contaminees ou 
thixotropes dans une cellule de confinement 
commune. Cette cellule doit etre revetue et 
recouverte d'un materiau impermeable 
(p. ex., de 1'argile) et construite de telle 
maniere que sa base sera surelevee par 
rapport a la hauteur maximale de la nappe 
phreatique. De toutes les options qui 
consistent a conserver les dechets sur Ie site 
cette methode est la plus economique mais 
elle ne convient pas necessairement a tous 
les sites et a tous les types de boues. 

, 

Les decharges a securite maximale sont 
construites sur Ie meme principe que les 
cellules de confinement mais elles sont 
con~ues specialement pour neutraliser les 
lixiviats. Elles comportent habituellement 
des revetements multiples et une couche de 
drainage qui, placee entre Ie materiau 
residuel et Ie revetement ou entre les deux 
couches de revetement, permet de capter les 
produits de lixiviation en vue de leur 
traitement. Le choix d'un systeme de 



revetement sera fonde sur la nature du 
residu, la gravite d'un ecoulement accidentel 
de lixiviats, les exigences reglementaires et 
les coOts associes a la mise en place du 
systeme. La figure 6 montre trois differents 
concepts de revetement. 

Lorsqu'elles sont correctement con~ues, 
instal lees et entretenues, les decharges a 
securite maximale peuvent servir a 
l'elimination de la plupart des boues 
industrielles. Cependant, il est parfois 
necessaire de traiter les boues qui 
contiennent une grande quantite d'eau non 
combinee ou de fortes concentrations de 
metaux lourds mobiles avant de les evacuer. 

Le traitement des boues consiste a les meIer 
avec un agent liant pour reduire Ie potentiel 
de lessi vage des contaminants indesirables. 
Le traitement des boues peut aussi 
augmenter leur portance; ainsi, Ie fait 
d' ajouter des cendres volantes melees a 
d' autres liants peut resoudre Ie probleme de 
l'elimination de la plupart des dechets 
thixotropes. Un grand nombre de techniques 
de fixation et de solidification pourraient 
etre employees mais les procedes qui 
utilisent la chaux et Ie ciment sont ceux qui 
conviennent generalement Ie mieux au 
traitement des boues produites par les 
centrales electriques parce qu'ils sont 
relativement efficaces, faciles a appliquer et 
peu coOteux. 

Les procedes de traitement a base de ciment 
consistent a ajouter du ciment Portland a la 
substance residuelle pour produire un 
materiau solide, offrant une faible 
permeabilite et une resistance elevee ala 
compression. Ce genre de traitement, qui 
supporte bien les variations chimiques a 
l'interieur du materiau, convient 
particulierement aux boues tres hum ides car 
l'eau est un element important de la 
reaction. Dans les procedes de traitement a 
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base de chaux, on mele a la boue de la 
chaux, des substances pouzzolaniques et de 
l' eau pour obtenir un produit possedant des 
caracteristiques semblables a celles du 
materiau traite au ciment. Cette technique 
presente l'avantage de permettre l'utilisation 
de cendres volantes comme substance 
pouzzolanique et de reduire ainsi les coOts 
de traitement. Les deux techniques sont 
efficaces dans Ie traitement des boues a forte 
teneur en metaux lourds. 

Pour traiter les boues sur place, un 
equipement special pour l'injection et Ie 
melange doit etre mis en place pres de 
chaque installation de retenue. Cet 
equipement sera ordinairement fourni et 
commande par un entrepreneur qui adaptera 
Ie traitement a chaque type de boue. Le 
traitement sur place estjustifie dans les cas 
ou il peut etre demontre qu'il permet une 
reduction telle du volume et de la toxicite 
des produits de lixiviation que les eaux 
souterraines peuvent etre convenablement 
protegees sans qu'il soit necessaire de mettre 
en place un revetement impermeable. 
Mieux vaut ne pas appliquer ce traitement 
aux boues qui reposent sur un sol permeable 
ou situees en un en droit ou la nappe d'eau 
est pres de la surface du sol. 

L'incineration est un procede qui fait appel a 
l' oxydation a haute temperature et dans des 
condi tions determinees des substances 
dangereuses afin de les decomposer ou de 
les transformer en vapeur d' eau (H20), en 
gaz carbonique (C02), en oxydes d' azote 
(NOx) et en acide chlorhydrique (HCl) a 
l' etat gazeux, en cendres et en scories. nest 
alors necessaire de traiter les gaz de carneau 
pour eviter 1 'emission de produits de 
combustion potentiellement dangereux 
comme les matieres particulaires et Ie HCl. 
Des incinerateurs portables installes sur Ie 
site pourraient servir a traiter les dechets 
organiques mais cette technique ne peut etre 



Figure 6 
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appliquee a tous les contaminants 
inorganiques et, par consequent, est d'une 
utilite limitee dans Ie cadre de la mise hors 
service des centrales. 

4.4.2 Sols 

Les sols contamines situes sous les 
installations de retenue peuvent presenter 
des ressemblances avec les boues mais leur 
teneur en eau est beaucoup plus faible. 
Toutes les mesures correctives 
recommandees pour les boues sont donc 
appropriees au traitement des sols 
contamines. 

Le pH est Ie seul probleme que posent 
veritablement certains sols; on peut 
recuperer ces sols en y ajoutant une 
substance corrective appropriee, comme la 
chaux, dans Ie cas de sols acides. Lorsque la 
correction du pH ne vise que les couches 
d'une profondeur d'environ 30 cm, il suffit 
d' epandre la substance corrective a 1 'aide 
d'un equipement traditionnel de pulverisage; 
pour traiter les couches profondes, on doit 
toutefois proceder a 1 'excavation, au 
traitement et au remplacement du materiau 
contamine. 

4.4.3 Eaux souterraines 

n existe essentiellement deux fa~ons de 
proceder lorsqu'il y a contamination des 
eaux souterraines : a) Ie captage et Ie 
traitement des eaux ou b) leur confinement. 
Dans Ie cas des parcs a cendres dont il a ete 
question a la sous-section 4.2, I'une ou 
l'autre des options pourrait etre retenue. 

4.5 Aires de stockage du combustible 

Les mesures de correction decrites a la 
sous-section 4.4 peuvent s'appliquer aussi 
aux sols et aux eaux souterraines contamines 
qui se trouvent sous 1 'emplacement des aires 
de stockage du combustible et dans les 
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environs immediats. Lorsqu'il s'agit de sols 
contamines par des produits petroliers, on 
peut egalement faire appel aux techniques de 
biodegradation. 

La biodegradation est Ie processus par lequel 
les dechets petroliers sont decomposes sous 
I'action d'organismes vivants qui 
transforment les hydrocarbures en gaz 
carbonique et en eau. Pour ce faire, on 
favorise la proliferation de bacteries latentes 
ou l' on melange a la substance contaminee 
une culture speciale de micro-organismes, 
du peroxyde et des elements nutritifs. On 
peut aussi ajouter de la chaux pour reduire la 
solubilite des metaux qui pourraient etre 
presents dans la substance. 

L' applicabilite de la biodegradation comme 
technique de restauration peut etre limitee 
par la nature et l'ampleur de la 
contamination ainsi que par 1 'utilisation 
future du sol. La biodegradation doit aussi 
etre conforme aux exigences imposees par 
l'organisme de reglementation competent et 
permettre de maintenir les concentrations de 
contaminants residuaires en de~a des seuils 
fixes. Cette technique merite neanmoins 
qu'on s'y penche puisqu'elle permet d'eviter 
les couts associes a l' excavation et ses 
inconvenients sur Ie plan de 1 'environnement. 

4.6 Decharges 

Une fois que toutes les decharges instalIees 
sur Ie site ont ete localisees et que leur 
contenu a ete identifie, on peut proceder a 
l' elimination des dechets et a la restauration 
du site de la maniere recommandee pour les 
installations de retenue comme Ie decrit la 
sous-section 4.4. La principale difference 
qui existe entre les decharges et les 
installations de retenue reside dans la nature 
non compressible de bon nombre des 
dechets places dans les decharges, comme 



les debris proven ant du materiel de 
transformation et de la tuyauterie. Les 
decharges peuvent de plus contenir de 
nombreux materiaux qui ne peuvent etre 
soumis aux procedes de trai tement 
applicables aux boues et qui doivent etre 
separes des autres d6chets chaque fois que 
I' on a recours a un procede quelconque de 
fixation. Par c~ntre, il est parfois possible 
de recuperer, de reutiliser ou de recycler 
certains materiaux comme la ferraille. 

4.7 Btangs de refroidissement 

Dans Ie cas de sites ou l' on prevoit de 
proceder au drainage permanent de l'etang 
de refroidissement, on devrait pouvoir 
appliquer directement aux boues contenues 
dans ces etangs, aux sols et aux eaux 
souterraines les mesures de correction 
dec rites ala sous-section 4.4. Avec cette 
methode, l' echantillonnage detaille peut etre 
effectue apres l' assechement de l' etang, ce 
qui permet de mettre au point un programme 
d' echantillonnage plus simple et plus 
economique que lorsqu'il s'agit d'un etang 
non draine. 

En certains endroits, il peut etre souhai table 
de conserver a l'etang un niveau et un 
volume d'eau comparables a ceux qui 
etaient maintenus lorsque la centrale etait 
encore en service. n est important, a cet 
egard, de tenir compte des incidences que 
pourrait avoir Ie drainage du reservoir ou du 
bassin de refroidissement sur I 'habitat qui 
s'est etabli autour ou a l'interieur de ceux-ci 
au cours de l' exploitation de la centrale. 
L'habitat du poisson, la peche, les activites 
de la sauvagine et des populations fauniques 
dependant de ces plans d'eau pourraient etre 
severement touches par Ie drainage. 

Si l'on decide de drainer l'etang, on doit 
effectuer des etudes geotechniques portant 
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sur les berges qui etabliront si ces demieres 
sont susceptibles d'etre endommagees par 
une baisse du niveau de l'eau. On devra 
aussi evaluerla qualite de l'eau du bassin 
afin de determiner si elle doit subir un 
traitement avant d'etre evacuee. 

S'il est impossible de drainer un etang, on ne 
pourra pas appliquer telles quelles les 
techniques de restauration decrites 
precedemment. Ainsi, les matieres soli des 
submergees et saturees qui se sont deposees 
au fond de l' etang ne pourront etre soumises 
a aucun traitement sur place; dans la plupart 
des cas, il serait plus facile de retirer les 
dechets a l'aide d'une drague suceuse ou 
d'un racloir a grue et de les deshydrater 
avant de leur appliquer une mesure de 
correction quelconque. Des methodes plus 
radicales pour la restauration d' etangs non 
draines doivent etre mises au point en tenant 
compte des particularites de chaque site. 

4.8 Immeubles et infrastructures 

4.8.1 Produits chimiques residuels 

Les produits chimiques et les reactifs 
inutilises peuvent etre retournes aux 
foumisseurs, utilises par une autre centrale, 
vendus dans Ie cadre d' un echange de 
substances residuaires ou achemines vers 
des installations d' elimination homologuees. 
L'elaboration de bonnes methodes de 
manutention pour ces substances se fera 
beaucoup plus rapidement si les produits 
chimiques conserves dans les aires 
d' entreposage sont convenablement 
inventories et classes au cours des demiers 
temps de la duree de vie utile de la centrale. 
Ces mesures s'appliquent tout 
particulierement au laboratoire de la centrale 
qui, selon toute vraisemblance, contiendra 
de nombreux produits chimiques toxiques et 
dangereux, quoiqu'en faibles quantites. 



4.8.2 Rigoles et puisards 

Les methodes retenues pour I 'evacuation des 
boues contenues dans les rigoles et les 
puisards dependront, dans une large mesure, 
de la consistance de la substance visee. 
Ainsi, les boues fluides peuvent etre retirees 
a I' aide d' un camion aspirateur et 
dechargees dans une installation de 
traitement tandis que les boues seches sont 
ordinairement retirees a la main. Certaines 
boues peuvent etre trop seches pour qu' il 
soit possible de les retirer efficacement par 
succi on et trop humides pour etre excavees a 
la main; il est alors necessaire de recourir a 
un rin~age a haute pression qui produira une 
suspension epaisse se maniant de la meme 
maniere qu'une boue humide. 

nest generalement necessaire de 
deshydrater I 'eau de rin~age, les boues 
hum ides et les suspensions epaisses afin de 
reduire les coOts subsequents de traitement 
ou d'elimination; Ie centrat, Ie liquide 
sumageant ou les eaux de ruissellement 
produits au cours du processus doivent 
ordinairement subir un traitement avant 
d'etre evacues. 

Les solutions de rechange applicables au 
traitement et a l'elimination des matieres 
solides seches ou deshydratees proven ant 
des rigoles et des puisards sont semblables 
aux methodes recommandees pour les boues 
des installations de retenue. 

4.8.3 Amiante 

Quatre mesures de correction de base 
peuvent etre appliquees pour reduire les 
risques lies a I' exposition a I' ami ante : 

• l' enlevement, qui sera effectue en stricte 
conformite avec les exigences de sante et 
de securite au travail, en vue d'une 
elimination finale dans une decharge 
homologuee; 
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• l'enrobage du dechet a l'aide d'un 
materiau d'etancheite; 

• I'isolation de la substance qui sera alors 
separee des autres materiaux de 
construction par des barrieres physiques; 

• la mise en oeuvre d 'un programme 
administratif; aucune mesure de 
correction n'est appliquee mais les aires 
qui comportent un risque font l' objet 
d'inspections periodiques visant a etablir 
s'il y a des changements dans Ie potentiel 
d'exposition; Ie personnel est aussi forme 
pour la manutention de I'amiante. 

L' option la mieux adaptee a un site donne 
sera fonction du type d'amiante et de la 
forme sous laquelle elle est utilisee (ces 
caracteristiques sont definies par 
echantillonnage et analyse), de la mesure 
dans laquelle elle est utilisee, de son 
emplacement et surtout de la demolition 
eventuelle de I'immeuble pour repondre aux 
besoins d'une utilisation future du terrain. 
Si I' on prevoit de conserver I' immeuble et 
I'amiante, des mesures doivent etre prises 
pour assurer que la qualite de l' air interieur 
ne sera pas menacee une fois que les travaux 
de mise hors service seront termines. 

4.8.4 Installations techniques enfouies 

L'une des principales difficultes que I'on 
rencontre au cours de la mise hors service 
des installations techniques enfouies et, en 
particulier, des conduites d'evacuation, sera 
de determiner la nature et I'emplacement des 
boues accumulees. 

Bien souvent, il est possible de reperer les 
aires susceptibles de presenter des 
problemes en observant I' etat de la rigole ou 
du puisard desservi par une conduite donnee. 
Si Ie volume des solides contenus dans la 
rigole ou Ie puisard est important, il est tres 
probable que la conduite d'evacuation 



contienne des boues dont la composition 
chimique peut etre deduite a partir du 
contenu du puisard ou de la rigole. Un 
reseau de cameras en circuit ferme peut 
servir a 1'inspection des conduites de grand 
diametre et des techniques utilisant les fibres 
optiques et la boroscopie permettront de 
verifier les conduites d'un diametre de 
moins de 150 mm. 

Si l' on juge que les matieres solides 
accumulees dans une conduite enfouie 
constituent une menace pour Ie sol ou la 
nappe phreatique, on peut appliquer l'une 
des trois mesures de correction suivantes : Ie 
nettoyage, Ie scellement ou 1'enlevement. 

Le nettoyage peut etre hydraulique et 
prendre la forme d'un rin~age sous haute 
pression ou mecanique, et se faire aI' aide de 
sondes a ressort spirale ou de pistons 
rac1eurs. Une sonde a ressort spirale 
consiste en un appareil de tringlage 
commande par moteur qui tire ou pousse des 
grattoirs, des meches ou des brosses a 
l'interieur de la conduite; un piston racleur 
est un projectile en forme de balle qui, 
propulse hydrauliquement a 1'interieur de la 
conduite, en racle les parois internes. Le 
nettoyage mecanique est generalement suivi 
d'un rin~age hydraulique qui debarrassera la 
conduite des debris et des sediments 
desagreges. Les matieres soli des et les eaux 
usees recueillies au cours du processus de 
nettoyage peuvent etre manipulees de la 
maniere recommandee pour les boues des 
rigoles et des puisards. 

Le scellement (qui se fait generalement a 
l'aide de beton) est la methode la plus 
simple et la moins couteuse pour resoudre Ie 
probleme des installations techniques 
enfouies mais elle ne devrait etre utilisee 
que dans Ie cas de conduites de petit 
diametre et relativement propres, et dont la 
presence ne fera pas obstacle aux projets 
d'utilisation du sol. 
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L'enlevement des conduites enfouies s'impose 
parfois en raison des projets d'utilisation du 
sol; en regIe generale toutefois, on ne doit 
proceder a l' enlevement que dans les cas OU Ie 
scellement n'est pas juge approprie et lorsque 
Ie nettoyage n'est pas juge comme faisable. 

4.8.5 Fondations 

La mesure dans laquelle il sera necessaire de 
retirer les fondations dependra de 
1'utilisation que l' on prevoit de faire du sol 
et de 1 'ampleur de la migration des 
contaminants vers la peripherie et sous Ie 
niveau du sol de l' immeuble. Si les 
contaminants ont altere Ie materiau de 
remblayage sur lequel reposent la structure 
et les sols environnants, il pourra etre 
necessaire de proceder aI' enlevement de 
certaines parties de la dalle de plancher, des 
poutres sous murs porteurs et d'une partie ou 
de la totalite des elements d'appui afin de 
pouvoir acceder au materiau contamine. 

4.8.6 Ouvrages de prise d'eau et de rejet 
d'eau de refroidissement 

L'enlevement ou Ie scellement des ouvrages 
de prise et de rejet d'eau de refroidissement, 
en particulier des ouvrages situes au large, 
demandera presque touj ours que certains 
travaux de construction ou de demolition 
soient executes dans l'eau. On doit s'assurer 
de choisir les techniques de dragage, de 
construction et de demolition qui 
derangeront Ie moins les sediments de fond 
et dont I'impact potentiel sur les poissons et 
leur habitat sera Ie plus faible. 

Des details complementaires sur Ies methodes 
recommandees sont presentes dans Ies 
recommandations R407 (Drag age et travaux 
executes dans 1'eau) et R424 (Especes 
aquatiques) du «Code de recommandations 
techniques pour la protection de 
l' environnement applicable aux centrales 
thermiques - Phase de la construction» 
(Environnement Canada, 1989). 
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Section 5 

" Elaboration de criteres de restauration 

5.1 Introduction 

A I' heure actuelle, la mise hors service des 
centrales au Canada est genee par I' absence 
de politiques et de recommandations 
techniques etablies. Le processus de mise 
hors service souffre principalement de 
I' absence de lignes directrices en matiere de 
reglementation qui permettraient de definir 
des seuils «admissibles» de contamination. 
La plupart des organismes de reglementation 
ont etabli des criteres temporaires mais Ie 
processus de validation est toujours en cours. 
Ces lignes directrices serviront de base a 
l'evaluation des mesures prises sur Ie terrain 
en indiquant s'il y a lieu de proceder a la 
restauration du site et en definissant la portee 
des travaux qui doivent etre executes. Elles 
dicteront egalement I' orientation qui 
marquera l'elaboration et la mise en oeuvre 
des programmes de surveillance. Il est donc 
important que Ie responsable d'un projet de 
mise hors service communique avec 
l'organisme provincial de reglementation au 
tout debut du processus. 

L' elaboration de criteres de restauration doit 
tenir compte de nombreux facteurs dont 
certains sont propres a un site donne. En 
principe, on privilegie une forme de 
restauration qui permettra une utilisation 
sans restriction du terrain. Cependant, si 
cette forme de restauration est realiste pour 
une grande partie du site, elle peut constituer 
un objectif difficile, voire impossible, a 
atteindre pour certaines aires, notamment 
celles qui ont servi a l' elimination des 
dechets. Les organismes de reglementation 
doivent toujours veiller a ce que la 
restauration reduise au minimum les dangers 

pour la sante humaine et l'environnement au 
cours de l'utilisation future du terrain et, par 
consequent: 

• que les criteres etablis pour un site donne 
soient fondes sur les risques potentiels; 

• que Ie responsable du projet demontre 
pourquoi il est recommande de restreindre 
l'utilisation du sol. 

Les principaux facteurs qui devront etre 
consideres au moment d'elaborer des criteres 
pour un site particulier sont les suivants : 

• la composition chimique des sols; 

• la concentration des contaminants 
presents sur Ie site; 

• la toxicite des contaminants pour 
l'environnement et la sante humaine; 

• la nature des materiaux contamines et leur 
quantite; 

• la mobilite des contaminants et les voies 
de migration qu'ils empruntent pour agir 
sur l'environnement et la sante humaine; 

• les effets synergetiques des contaminants 
sur Ie site; 

• la resistance de l'environnement immediat; 

• les exigences municipales et provinciales 
en matiere d'utilisation du site et des 
terrains avoisinants; 



• l'utilisation des terrains adjacents et 
l'usage que l' on prevoit de faire du site; 

• les mecanismes en place pour reduire la 
migration des contaminants; 

• l' esthetique; 

• la perception du public; 

• les techniques de traitement des 
contaminants potentiels; 

• les couts. 

5.2 Demarche priviIegiee 

Dans les «Lignes directrices nationales sur 
la des affection des sites industriels» 
(CCME, 1991), on recommande d'elaborer 
en deux temps les criteres de restauration : 

Les criteres de restauration de premiere 
categorie sont des normes generales etablies 
par l'organisme de reglementation 
competent. TIs ne tiennent pas compte des 
particularites de chaque site mais definissent 
plutot des seuils admissibles approximatifs 
pour les concentrations des contaminants 
presents dans les sols et ce, quelles que 
soient les conditions qui prevalent sur Ie site 
ou 1 'utilisation que l' on fait du terrain. 

Les criteres de restauration de deuxieme 
categorie sont elabores a partir d'une 
evaluation detaillee des caracteristiques 
propres a un site mentionnees ala 
sous-section 5.1. Ces criteres s' appliquent 
generalement dans les cas ou il n'existe pas 
de lignes directrices etablies pour les 
contaminants identifies, ou les 
concentrations de fond excedent les seuils 
definis par les criteres de premiere categorie 
ou encore, dans les cas ou il est inutile ou 
impossible de se conformer aux criteres de 
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premiere categorie. Les criteres de 
restauration de deuxieme categorie peuvent 
comprendre une evaluation des risques 
d' exposition lies a la presence de voies de 
penetration naturelles ou artificielles. 

Pour certains sites, l' organisme de 
reglementation peut imposer des conditions 
supplementaires qui completeront les 
criteres de restauration. Ces conditions 
s' appliquent dans les cas ou : 

• des facteurs tels que la technologie 
existante ont un effet limitatif sur Ie 
niveau de restauration; 

• certains contaminants doivent etre isoles 
sur Ie site; 

• des mesures de correction a long terme 
doivent etre adoptees (p. ex., Ie nettoyage 
des eaux souterraines contaminees dans 
une roche de fond fissuree). 

Les criteres de premiere categorie sont 
ordinairement appliques au cours des etapes 
de planification et d'evaluation du site dans 
Ie cadre du projet de mise hors service tandis 
que l' elaboration des criteres de deuxieme 
categorie se fait generalement lors d'une 
evaluation detaillee des particularites du site. 

5.2.1 Elaboration de criteres de premiere 
categorie 

Les criteres de premiere categorie, inspires 
par la prudence, ne sont generalement pas 
representatifs des lignes directrices qui 
seront eventuellement definies en fonction 
des particularites de chaque site; ces cri teres 
generaux visent la protection de tous les 
sites, y compris ceux qui sont sensibles, et 
ne tiennent pas compte des variables propres 
a chaque site. Grace aces criteres, on peut 
toutefois procecter a une simplification 
rationnelle du processus de mise hors 
service en ecartant d' emblee les 



contaminants dont les concentrations se 
situent en de~a du seuil «admissible». Les 
contaminants dont les concentrations 
depassent Ie seuil admissible doivent 
cependant faire l'objet d'une evaluation plus 
detaillee, telle que Ie decri vent les criteres de 
deuxieme categorie. 

La comparaison des cri teres de premiere 
categorie avec les donnees recueillies sur Ie 
site permettra de determiner si Ie site est 
contamine et, Ie cas echeant, Ie degre de 
cette contamination. 

5.2.2 Elaboration de criteres de deuxieme 
categorie 

L'elaboration de criteres de deuxieme 
categorie est une tache relativement 
complexe qui doit tenir compte de 
nombreuses particularites du site, des voies 
de penetration dans l' environnement, des 
exigences reglementaires en matiere 
d'utilisation future du sol ainsi que du 
potentiel et du degre d'exposition humaine. 
Les principaux aspects du processus 
d' elaboration des criteres de deuxieme 
categorie peuvent etre decomposes en 
cinq elements: 

i) description de la nature 
environnementale du site selon les 
caracteristiques du sol, de la nappe 
phreatique, de la meteorologie, etc.; 

ii) description des contaminants 
susceptibles de poser des problemes, 
c'est-a-dire leur quantite, leur 
comportement dans l'environnement, 
leur mobilite et leur degre de toxicite a 
la fois pour la sante humaine et pour 
l' environnement; 

iii) prevision du sort des contaminants, 
en appliquant aux donnees recueillies 
certains calculs ou modeles 
previsi onnels informatiques; 
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iv) determination de 1 'utilisation future du 
terrain, description des exigences 
municipales et provinciales en matiere 
d' utilisation du site et des terrains 
avoisinants ainsi que des principales 
caracteristiques de cette utilisation 
(p. ex., Ie genre de construction); 

v) determination de la categorie de 
personnes qui utiliseront Ie site 
(p. ex., du personnel adulte ou des 
enfants) et des activites prevues sur Ie 
site (p. ex., travail a l'interieur,jeux a 
l'exterieur). 

Cette information pourra etre utilisee 
ulterieurement pour determiner les voies 
d'exposition potentielle, les doses 
d'exposition associees a chaque voie et la 
dose accumulee pour l' ensemble des voies. 
On pourra alors etablir des concentrations 
«admissibles» en definissant la 
concentration maximale a laquelle Ie risque 
de depasser la dose «admissible» est nul. 
L'evaluation des concentrations 
«admissibles» peut prendre la forme d'une 
serie de feuilles de programmation remplies 
a la main ou se faire aI' aide d' un modele 
informatique capable d'effectuer 
automatiquement les calculs necessaires. 

Un exemple de modele previsionnel est Ie 
systeme «AERIS» (Aid for Evaluating the 
Redevelopment of Industrial Sites) qui a ete 
mis au point sous la direction du Comite 
de direction de la des affectation 
(CCME, 1990). Le modele AERIS est 
compose de quatre elements fondamentaux : 
un preprocesseur «intelligent», des blocs de 
composants, un postprocesseur et des bases 
de donnees de soutien. Le preprocesseur 
prend la forme d'une serie de questions 
qu' AERIS pose a l'utilisateur sur Ie scenario 
de reamenagement qui doit faire l' objet 
d'une evaluation. II est dit «intelligent» 



parce qu'il utilise la technologie des 
«systemes experts». 

Les concentrations etablies en fonction des 
risques pour la sante au cours du processus 
d' elaboration des criteres de deuxieme 
categorie doivent etre comparees a celles qui 
sont definies par les criteres de premiere 
categorie et modifiees au besoin afin que les 
concentrations admissibles ne depassent les 
concentrations susceptibles d' avoir un effet 
nefaste sur l' environnement. 

Les contaminants deceles par la suite, dont 
les concentrations depasseront les seuils 
admissi bles, feront a1 ors I' objet: 

i) de mesures de correction visant a 
abaisser leurs concentrations a un 
seuil qui soit admissible ou 

ii) d' etudes detaillees visant a etablir Ies 
mesures de protection qui doivent etre 
adoptees, comme Ia mise en place 
d'une decharge a securite maximale 
sur Ie site. 

5.3 Conditions suppIementaires 

De nombreux sites contiennent des 
substances contaminees qui, en raison de 
certaines particularites, comme Ie volume 
des cendres evacuees, doivent demeurer sur 
place. Sur certains sites, les travaux de 
restauration, par exemple, la separation des 
hydrocarbures de la nappe phreatique, 
peuvent se poursuivre bien au dela des 
autres travaux de mise hors service. Dans 
ces cas, l'utilisation du sol sera 
generalement restreinte et une surveillance 
permanente devra etre assuree durant toute 
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la peri ode de restriction. La compagnie 
d'electricite sera alors responsable de tout 
contaminant subsistant sur Ie site. 

D' autres facteurs devraient etre consideres 
au cours du processus d' elaboration des 
criteres de restauration : 

• Ie desir exprime par les parties interessees 
de participer au processus decisionnel; 

• la necessite de mettre au point un 
processus qui soit per~u comme equitable 
et approprie et dont on puisse demontrer 
Ie bien-fonde; 

• les resultats du processus doivent etre 
soutenables sur Ie plan scientifique et 
conformes aux objectifs poursuivis; 

• Ie processus devrait donner des resultats 
qui peuvent recevoir l' approbation de 
l' organisme de reglementation sans 
soulever des difficultes excessives; on 
pourrait en effet juger que Ie processus 
comporte des lacunes si les seuils 
admissibles de concentrations etablis 
depassaient largement les concentrations 
de fond; 

• la necessit6 de repondre aux questions 
formulees par Ie grand public sur 1 'impact 
potentiel a long terme des contaminants 
laisses sur place. 

Ces facteurs peuvent avoir une incidence sur 
l' elaboration des criteres definitifs de 
restauration. nest donc important que la 
compagnie d'electricite soit ouvert aux 
differentes preoccupations, priorites et aux 
di vers points de vue exprimes par les parties 
exterieures au regard du processus. 



34 

Section 6 

Methodes recommandees pour la protection de 
I' environnement 

6.1 Introduction 

La mise hors service des centrales 
thermiques se deroulera selon Ies memes 
etapes que celles qui auront ete sui vies Iors 
de la construction et de la mise en service de 
chaque unite. Certaines mesures 
d' assainissement de 1 'environnement 
peuvent etre appliquees des la fermeture 
permanente de la premiere unite mais de 
nombreux elements du programme de mise 
hors service ne pourront etre appliques que 
Iorsque toutes les unites de Ia centrale auront 
ere desaffectees. 

La presente section prend la forme d'un 
manuel de mise hors service et decrit Ies 
mesures d'attenuation recommandees pour 
tous les travaux de mise hors service qui 
soulevent des problemes environnementaux 
importants. Comme on l' a mentionne ala 
sous-section 1.3, ces recommandations ont 
ete formulees de maniere a permettre 
l' application de mesures et de techniques de 
restauration dont il n'est pas fait 
expressement mention dans Ie present code 
mais donnant des resultats equivalents ou 
meilleurs sur Ie plan de la protection de 
l'environnement. S'il y a lieu, on devra 
aussi tenir compte de toute autre exigence 
municipale, provinciale etjuridique en 
vigueur et s'y conformer. 

Le code applicable a la phase de la 
conception, deja paru, contenait trois series 
de recommandations portant les numeros 
100, 200 et 300. Les recommandations 
presentees dans Ie code applicable a la phase 
de la construction formaient la serie 400 et 

celles du code applicable a la phase 
d' exploitation, la serie 500 (Environnement 
Canada, 1985b, 1989). Les 
recommandations presentees dans ce 
document constituent la serie 600. 

6.2 Planification de la mise hors 
service 

6.2.1 Calendrier des travaux de mise hors 
service 

RECOMMANDATION R601. La 
planification de la mise hors service devrait 
debuter au cours de la phase de la 
conception du projet dans Ie cas de 
nouvelles centrales et, dans Ie cas de 
centrales existantes, des Ie debut de la phase 
d'exploitation ou Ie plus rapidement 
possible. 

Explication. Lorsque la planification de la 
mise hors service se fait au moment de la 
mise sur pied de l'installation, les problemes 
potentiels associes a la mise hors service 
sont mis en relief et il est alors pI us facile de 
concevoir des systemes et des methodes 
d' exploitation qui elimineront ou reduiront 
les risques de contamination du site. 
L'exploitant pourra aussi demontrer que la 
mise sur pied et la gestion a long terme de 
l'installation reposent sur une demarche qui 
tient compte de toutes les phases de la vie 
utile de la centrale. 

6.2.2 Mise sous surveillance 

RECOMMANDATION R602. La mise sous 
surveillance ne devrait, en aucun cas, etre 



utili see pour eviter l' execution de travaux de 
mise hors service et de restauration. 

Explication. La remise a une date 
indeterminee des travaux de restauration et 
de mise hors service aura pour effet de 
permettre la migration ininterrompue des 
contaminants existants et d'accroitre les 
incidences sur 1 'environnement et les couts 
associes au nettoyage de ces contaminants. 

6.2.3 Exigences minimales du plan de mise 
hors service 

RECOMMANDATION R603. Les points 
suivants devraient etre consideres comme les 
exigences minimales du plan de mise hors 
service: 

i) la mise en oeuvre du plan sera entreprise 
en consultation avec les organismes de 
reglementation competents et Ie 
public; 

ii) Ie plan permettra d'evaluer et de definir 
les mesures qui devront etre prises 
pour proteger,les ecosystemes 
potentiellement contamines tout au 
long du processus de mise hors 
service; 

iii) la protection a long terme des 
ecosystemes potentiellement 
contamines sera eval uee en tenant 
compte des exigences imposees par 
I'utilisation future du sol; 

iv) toutes les infrastructures qui ne seront 
pas conservees pour une utilisation 
future du sol devront etre enlevees ou 
stabilisees; 

v) tous les produits chimiques, toutes les 
matieres premieres et tous les 
materiaux contamines devront etre 
enleves, traites, recycles, reutilises, 
elimines ou places en un en droit sur, 
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situe sur Ie site ou a l' exterieur, et ce, 
dans la mesure jugee necessaire au 
respect et au maintien des criteres de 
restauration; 

vi) une restriction d'acces sera appliquee 
pour toutes les infrastructures laissees 
sur Ie site qui pourraient 
compromettre la securite des humains 
ou des animaux; 

vii) tous les systemes de protection, de 
confinement ou de traitement des 
contaminants laisses sur Ie site feront 
l'objet d'une surveillance; 

viii) les parties du site jugees inacceptables 
sur Ie plan esthetique seront restaurees; 

ix) Ie niveau et Ie mode de restauration du 
site devront assurer la protection a 
long terme de l'environnement et 
l' utilisation securitaire du terrain; 

x) tous les contaminants, tous les dechets 
et toutes les infrastructures laisses sur 
Ie site qui limitent l'utilisation future 
du sol qui doivent faire l'objet d'une 
surveillance periodique devront etre 
consignes dans Ie titre de propriete de 
la maniere recommandee par les 
organismes de reglementation 
provinciaux et municipaux 
competents; 

xi) la mise en oeuvre et l'execution du plan 
devront faire l'objet de rapports ecrits 
qui seront presentes aux organismes 
de reglementation competents; 

xii) tous les travaux devront etre approuves 
et executes conformement a toutes les 
lois applicables; 

xiii) les principes de la gestion integree 
devront, dans la mesure du possible, 



etre appliques afin de reduire Ie 
volume des dechets elimines. 

Explication. L' engagement des organismes 
de reglementation est essentiel puisque ce 
sont eux qui verifient la conformite aux 
reglements en vigueur et regissent 
l'utilisation du sol. L'enlevement des 
infrastructures et la restriction de l'acces aux 
installations laissees sur place sont des 
mesures necessaires a une utilisation future 
securitaire du sol. L'enlevement, Ie 
confinement, Ie traitement et la surveillance 
des contaminants permettront de preserver 
l'integrite a long terme de 1 'environnement 
et la securite du site. La restauration 
esthetique evitera que l'installation ne 
choque la vue du public. La consignation en 
bonne et due forme des restrictions dans Ie 
titre de propriete contribuera a eviter une 
mauvaise utilisation du site ou de certaines 
aires. La presentation periodique de 
rapports sur Ie deroulement de la mise en 
service et, Ie cas echeant, sur les activites de 
surveillance entreprises a la fin des travaux 
constituera la base des approbations 
reglementaires et des echanges publics 
d'information. 

6.3 Evaluation des donnees sur Ie site 

6.3.1 Gestion du projet 

RECOMMANDATION R604. La 
responsabilite du projet de mise hors service 
devrait etre confiee a un gestionnaire au 
stade de l'evaluation des donnees sur Ie site. 

Explication. La direction d'un projet de 
mise hors service exige la meme demarche 
fondamentale que celle qui est adoptee pour 
la conception, la construction et la mise en 
service d'une nouvelle installation. Le fait 
de designer sans delai un gestionnaire de 
projet facilitera la coordination des travaux 
et 1 'affectation immediate des res sources 
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necessaires si l' on decelai t des problemes 
imprevus de contamination sur Ie site. 

6.3.2 Entretien des installations 
d' exploitation 

RECOMMANDATION R605. Une 
evaluation des infrastructures et des 
installations operationnelles de la centrale 
devrait etre entreprise avant I'application du 
plan de mise hors service afin de -determiner 
queUes installations demeureront sur place 
une fois que les activites «normales» auront 
pris fin. 

Explication. Le fait de mettre 
prematurement fin a certaines activites de la 
centrale, comme la protection du site et Ie 
traitement des eaux usees, peut entraver Ie 
deroulement des processus mis en oeuvre 
pour reduire les incidences sur 
l' en vironnemen 1. 

6.3.3 Information necessaire it l'evaluation 
du site 

RECOMMANDATION R606. Les sources 
d'information suivantes devraient, 
lorsqu' elles sont disponibles, etre utilisees 
par les compagnies d'electricite au moment 
d'etablir les documents a l'appui de 
l'evaluation du site: 

i) toutes les etudes environnementales 
anterieures portant sur Ie terrain, y 
compris les comptes rendus de forage 
de puits et les rapports geotechniques; 

ii) les photographies aeriennes; 

iii) les cartes topographiques et les plans 
de drainage comprenant les aires de 
remblai ou de modification des cours 
d'eau; 

iv) les dossiers constitues sur la qualite des 
eaux de surface et souterraines; 



v) les donnees climatiques sur Ie site 
(p. ex., la rose des vents); 

vi) les entrevues avec les employes; 

vii) les plans, les dessins et les devis de 
construction pour la centrale; 

viii) les esquisses et les plans de la tuyauterie; 

ix) les dessins, les devis et les inventaires 
des aires d' entreposage des 
combustibles et des produits 
chimiques; 

x) les dessins, les devis et les donnees 
recueillis au cours du processus de 
surveillance pour toutes les aires 
d' entreposage, de traitement et 
d'elimination des dechets; 

xi) tous'les manifestes relatifs aux dechets 
et les comptes rendus d'incidents 
environnementaux et de deversements 
de substances dangereuses; 

xii) les dessins ou les schemas des 
equipements auxiliaires, des 
infrastructures, des reservoirs et des 
puits souterrains ainsi que leurs 
caracteristiques de fonctionnement; 

xiii) les methodes d' exploitation du 
laboratoire; 

xiv) l'information sur tout Ie materiel 
electrique susceptible de contenir un 
dielectrique liquide; 

xv) les methodes de desherbage et de lutte 
contre les parasites employees sur Ie 
site, y compris les differentes sortes de 
produits chimiques utilises, les aires 
d' application et les methodes 
d' elimination; 
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xvi) une inspection ou une verification du 
site par des specialistes; 

xvii) les reglements applicables etablis par 
des organismes responsables de 
l' environnement, de la sante, du 
travail et des res sources naturelles, 
ainsi que les reglements municipaux 
applicables au site; 

xviii) l'experience anterieure de mise hors 
service d' autres installations; 

xix) I'information pouvant etre recueillie 
aupres des residents de longue date; 

xx) les articles de joumaux locaux et autres 
archives traitant de I 'installation; 

xxi) les rapports de verification 
environnementale. 

Explication. Chacune de ces sources peut 
se reveler utile au moment de determiner les 
caracteristiques environnementales du site 
avant Ie debut de son exploitation et les aires 
de contamination potentielle qui doivent etre 
evaluees au cours du programme de 
reconnaissance du site. 

6.3.4 Preparation d'un rapport 
d'evaluation du site 

RECOMMANDATION R607. Un rapport 
d'evaluation du site contenant les elements 
suivants devrait etre prepare et soumis a 
l' organisme de reglementation competent: 

i) une description: 

• du site et de ses environs, 

• de ses installations, 

• de son contexte d' exploitation, 

• des methodes d'elimination des 
dechets qui y sont employees; 



ii) les aires et les contaminants susceptibles 
de poser des problemes; 

iii) les aspects qui touchent a la sante et a 
la securite et qui jouent un role dans Ie 
processus de mise hors service; 

iv) les aires qui, Ie cas echeant, demandent 
une intervention rapide et les mesures 
temporaires proposees (p. ex., en cas 
de fuite d'un reservoir souterrain); 

v) les etudes proposees aux fins de 
l'evaluation du site; 

vi) les options proposees pour l'utilisation 
du site dans Ie cas ou une utilisation 
sans restriction ne peut etre envisagee; 

vii) les plans etablis en vue d'une 
consultation publique; 

viii) une evaluation des incidences sur 
l'environnement du processus de mise 
hors service proprement dit; 

ix) un calendrier preliminaire des travaux 
de mise hors service. 

Explication. La presentation de ces 
donnees a l'organisme de reglementation 
devrait lui permettre de prendre position sur 
Ie plan de mise hors service soumis par la 
compagnie d' electricite ou de definir les 
autres aspects ou les autres problemes qui 
devraient etre examines au cours d'etudes 
menees sur Ie site. 

6.4 Programme de reconnaissance 

6.4.1 Planification initiale 

RECOMMANDATION R608. L'elaboration 
du programme de reconnaissance devrai t 
viser particulierement : 
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i) les aires potentielles de contamination 
reperees au cours de l'evaluation des 
donnees sur Ie site; 

ii) les zones limitrophes situees a proximite 
des aires ou il y a migration 
potentielle des contaminants vers 
l'exterieur du site (p. ex., les aires ou 
les eaux souterraines ou Ie sol peuvent 
etre entraines vers 1 'exterieur du site 
sous l'action du vent ou a la suite d'un 
ecoulement); 

iii) les infrastructures et les materiaux 
residuaires dont l' enlevement semble 
difficile ou meme impossible; 

iv) les aires qui peuvent etre considerees 
comme physiquement instables. 

Explication. En se concentrant sur ces 
aires, on pourra, des Ie debut du projet de 
mise hors service, determiner la nature de la 
contamination et des problemes probables de 
nettoyage et etablir les priorites en matiere 
d' assainissement. 

6.4.2 Conception et examen du programme 

RECOMMANDATION R609. Le 
programme de reconnaissance propose sera 
examine avec l' organisme de reglementation 
competent avant d' etre mis en oeuvre. 

Explication. L' organisme de 
reglementation s'assurera de la conformite 
du programme aux codes, reglements et 
lignes directrices applicables. 

6.4.3 Mise en oeuvre du programme 

RECOMMANDATION R610. La mise en 
oeuvre du programme de reconnaissance 
devrai t comprendre : 

i) l'etablissement, la preservation, 
l'entreposage et Ie transport d'une 



collection d' c5chantillons bien con~ue 
et organisee ainsi que la mise en place 
d'un systeme de chaine de possession; 

ii) la distribution de protocoles 
d' c5chantillonnage et d' analyse aux 
employes interesses et aux 
experts-conseils independants qui 
participent au programme; 

39 

iii) une marc he a suivre advenant la necessite 
de depasser Ie cadre du programme 
pour resoudre les problemes potentiels 
deceles par les employes sur place. 

Explication. La gestion du grand nombre 
d'c5chantillons preleves sur un site type peut 
presenter des difficultes si eUe ne repose pas 
sur un systeme bien etabli, en particulier 
dans les cas ou Ie site doit faire l'objet d'un 
suivi. L'application d'un protocole efficace 
d'c5chantillonnage et d'analyse est une 
mesure qui permettra d'assurer la coherence 
des donnees. II sera aussi plus rentable de 
proceder a de nouveaux prelevements 
d'c5chantillons pendant que l'equipe 
d' origine est encore sur place. 

6.4.4 Compilation et presentation des 
donnees 

RECOMMANDATION R611. Les resultats 
du programme de reconnaissance devraient 
etre presentes aI' organisme de 
reglementation competent sous la forme 
d'un rapport qui permettra : 

i) de determiner la nature et la 
concentration des contaminants 
presents dans Ie sol, les sediments, 
l'eau de surface etles eaux 
souterraines, sur Ie site et dans les 
environs; 

ii) de determiner les voies de penetration 
potentielle des contaminants ainsi que 

les milieux recepteurs et les points 
d'exposition eventuels; 

iii) de comparer les donnees recueillies sur 
les contaminants aux criteres de 
premiere categorie; 

iv) de reperer les aires et les infrastructures 
qui doivent etre restaurees 
prealablement a toute nouvelle 
utilisation du sol, par exemple, definir 
les problemes de stabilite; 

v) d' e tab lir dans queUe mesure les dechets 
pourront etre recycles; 

vi) de recommander, au besoin, l'execution 
de travaux supplementaires afin de 
mesurer plus precisement les 
exigences en matiere de nettoyage, de 
recuperation et de surveillance a long 
terme. 

Explication. Cette information permettra au 
responsable du projet et aI' organisme de 
reglementation de definir des mesures de 
sui vi qui seront appropriees a chacune des 
aires du site ou, plus precisement, d'etablir : 

i) que les concentrations des contaminants 
se situent en de~a des seuils fixes par 
les criteres de premiere categorie, que 
ces contaminants ne presentent aucun 
risque pour 1 'environnement ou pour 
la sante et la securite publiques et que 
l'on dispose de toute l'information 
dont on a besoin pour poursuivre 
l'elaboration d'un plan detaille de 
mise hors service; 

ii) que les contaminants atteignent des 
concentrations qui depassent les seuils 
fixes par les criteres de premiere 
categorie sans toutefois constituer un 
danger immediat pour 
l'environnement ou pour la sante et la 



securite publiques et qu'une 
evaluation plus detaillee vis ant a 
mesurer les risques potentiels doit etre 
effectuee avant l' elaboration du plan 
de mise hors service; 

iii) que la presence sur Ie site de 
contaminants, d' installations ou 
d'infrastructures constitue un danger 
immediat pour l' environnement et 
pour la sante et la securite des citoyens 
et qu' il est necessaire de pro ceder a 
une evaluation detaillee de la situation 
et de prendre rapidement des mesures 
de correction. 

En resume, ce rapport servirait de base au 
processus d'elaboration et d'approbation du 
programme d' essai detaille. 

6.5 Programme d'essai detailie 

Comme on l' a mentionne a la 
sous-section 2.5, la demarche generale du 
programme d'essai detaille est tres 
semblable a celIe du programme de 
reconnaissance, dont les principes ont ete 
decrits a la sous-section 6.4. Les autres 
aspects dont il faut tenir compte sont 
presentes dans les subdivisions 6.5.1 et 6.5.2. 

6.5.1 Planification du programme 

RECOMMANDATION R612. Le 
programme d'essai detaille devrait etre 
elabore de fac;on a prevoir : 

i) l' echantillonnage detaille repete de 
tous les milieux, c'est-a-dire Ie sol, les 
eaux, Ie beton, etc., consideres comme 
contamines au-dela des seuils fixes par 
Ies criteres de premiere categorie afin 
de preciser l' ampleur et Ie degre de 
cette contamination; 
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ii) I'examen detaille des infrastructures, 
des depots et des installations qui 
presentent une instabilite potentielle 
afin d'etablir Ie niveau de restauration 
necessaire pour assurer leur stabilite a 
long terme; 

iii) des methodes et des protocoles 
d'echantillonnage et d'analyse, a 
l'intention des membres du 
programme, qui sont conformes a 
ceux qui ont ete adoptes pour Ie 
programme de reconnaissance. 

Explication. La compagnie d'electricite doit 
connaitre Ie degre de contamination du site 
pour etre en mesure de preparer Ie devis et 
Ies documents de soumission qui 
accompagneront Ie plan de restauration. 
L'uniformite des methodes et des protocoles 
employes favorisera Ie prelevement 
d' echantillons plus representatifs et 
permettra une comparaison des differentes 
series de donnees recueillies qui soit valable 
sur Ie plan scientifique. 

6.5.2 Preparation et presentation du rapport 
sur Ie deroulement du programme 

RECOMMANDATION R613. Les resultats 
du programme d' essai detaille devraient etre 
presentes a I' organisme de reglementation 
competent sous Ia forme d'un rapport 
visant a: 

i) delimiter Ies aires du site contenant des 
concentrations de contaminants qui 
depassent Ies seuils fixes par Ies 
criteres de premiere categorie; 

ii) determiner Ie volume de materiaux 
contamines selon Ie milieu et Ia sorte 
de contaminant; 

iii) etablir Ia presence de contaminants SOllS 

les infrastructures qui demeureront sur 
Ie site; 



iv) etablir 1 'ampleur de la contamination 
des eaux de surface et des eaux 
souterraines, Ie cas echeant, et a 
prevoir la migration de contaminants; 

v) reperer tout probleme de contamination 
a l'exterieur du site; 

vi) decrire les proprietes physiques et 
chimiques de tous les dechets solides 
et liquides qui devront etre enleves, 
manipules, stabilises, traites ou 
elimines; 

vii) evaluer l'impact qu'aurait sur 
l'environnement la decision de laisser 
les contaminants sur Ie site ou de les 
soumettre sur place a des mesures de 
correction; 

viii) determiner, dans la mesure du possible, 
les concentrations actuelles et prevues 
des contaminants potentiellement 
dangereux aux differents points 
d'exposition; 

ix) definir les differentes techniques qui 
peuvent etre utilisees pour restaurer Ie 
site en conformite avec les criteres de 
premiere categorie et a en evaluer la 
faisabilite. 

Explication. L' objectif poursui vi par Ie 
programme d' essai detaille est la definition 
de criteres de restauration; ces criteres 
pourraient avoir une influence 
preponderante sur Ie coOt global de la mise 
hors service. Les incidences sur la 
collectivite et l'environnement devront etre 
considerees ala lumiere de la faisabilite 
technique et economique des mesures de 
correction applicables a chaque site. En 
demiere analyse, il pourrait etre necessaire 
de recourir a des techniques de restauration 
relativement coOte uses ou de modifier les 
criteres de restauration ou 1 'utilisation du sol 
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proposee aI' origine. La participation des 
organismes de reglementation au processus 
contribuera a ce que les parties interessees 
formulent des attentes realistes, compte tenu 
du niveau de complexite du probleme et de 
l' adoption de mesures de correction 
praticables. 

6.6 Elaboration du plan de mise hors 
service et de nettoyage 

6.6.1 Le rolejoui par lafuture utilisation 
du sol 

RECOMMANDATlON R614. Idealement, Ie 
plan de mise hors service et de restauration 
devrait viser l'utilisation sans restriction du 
terrain mais les travaux de restauration 
devraient, dans tous les cas, assurer la 
protection a long terme de la sante, de la 
securite et du bien-etre des citoyens et de 
l'environnement et ce, dans la mesure jugee 
necessaire pour 1 'utilisation prevue du site. 

Explication. Dne utilisation sans restriction 
du site exigera la mise en place de criteres 
de restauration extremement rigoureux qui 
produiront un site «impeccable». Comme 
on l' a mentionne pnScedemment, une 
utilisation sans restriction du sol n'est pas 
toujours souhaitable ou realisable; on doit 
alors assurer Ie confinement, Ie traitement et 
la surveillance efficaces des contaminants 
qui se trouvent sur Ie site. 

6.6.2 Presentation d'un rapport sur Ie plan 

Le plan de mise hors service et de 
restauration sert a evaluer les options 
techniques qui permettront eventuellement 
de restaurer Ie site en conformite avec les 
cri teres definis au terme du programme 
d'essai detaille. Cette evaluation porte sur 
l'efficacite des differentes options sur Ie plan 
environnemental, leur praticabilite technique 
evaluee a la lumiere des contraintes propres 
a chaque site et leur coOt. 



RECOMMANDATION R615. Une version 
preliminaire du plan de mise hors service et 
de restauration sera remise a l'organisme de 
reglementation competent. Le but de ce 
document sera: 

i) de resumer les donnees recueillies sur 
les contaminants dont les 
concentrations depassent les seuils 
fixes selon les criteres de premiere 
categorie; 

ii) d'identifier, de decrire et de quantifier 
les materiaux qui devront etre enleves 
aux fins de recyclage, de reutilisation, 
de traitement ou d' elimination; 

iii) d'identifier, de decrire, de caracteriser 
et de quantifier les materiaux qui 
devront etre restaures sur place et de 
donner un aper~u des autres mesures 
possibles de correction et de leurs 
effets; 

iv) de decrire les methodes de restauration 
proposees et d'en expliquer les 
avantages, par exemple, leur 
faisabilite sur Ie plan technique, leur 
coOt, etc.; 

v) de proposer un calendrier des travaux; 

vi) de traiter des fa~ons d'integrer Ie plan 
de restauration a I' ensemble du 
processus de mise hors service du site; 

vii) de resumer Ie programme de sante et de 
securite destine aux travailleurs; 

viii) de traiter de I' effet des contaminants 
residuels sur I'utilisation future du site 
(Ie cas echeant); 

ix) d' arreter les dispositions relatives ala 
surveillance a long terme ou les 
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restrictions applicables a I' utilisation 
future du site. 

Le processus de consultation devrait etre 
suivi de la presentation au gouvernement 
d'un rapport final qui contiendra une etude 
detaillee de tous les plans de gestion, de 
nettoyage, de confinement, de recuperation 
et de surveillance des dechets. 

Explication. Les consultations et la 
presentation d'un rapport sur Ie plan 
constitueront la base sur Iaquelle s' appuiera 
l' organisme de reglementation pour 
approuver Ie processus de mise hors service. 

6.7 Application des plans de mise 
hors service et de restauration 

6.7.1 Manutention par les entrepreneurs 
de matiriaux contamines 

RECOMMANDATION R616. Tous Ies 
entrepreneurs independants qui assurent 
l'enlevement, Ie traitement ou l'elimination 
finale de materiaux contamines devraient 
etre qualifies pour executer ces travaux ou 
avoir re~u a cette fin l' autorisation de 
I' organisme de reglementation competent. 

Explication. En confiant a des sous-traitants 
certifies les travaux qui comportent Ia 
manutention de materiaux contamines, on 
peut s'assurer que tous Ies travaux de 
restauration et d'enlevement sont executes 
conformement aux normes etablies. 

6.7.2 Construction et verification 
d'installations de confinement sur 
Ie site 

RECOMMANDATION R617. Avant de 
proceder a l' enlevement de tout materiau 
contamine destine a etre confine ou a subir 
une forme que1conque de traitement, Ie 
responsable du projet devrait : 



i) construire et verifier les installations de 
confinement ou de traitement pour 
s'assurer de leur conformite avec les 
plans et devis approuves; 

ii) installer tous les dispositifs de 
surveillance requis pour les 
installations de confinement ou de 
traitement. 

Explication. L'enlevement des materiaux 
contamines avant la mise en place des 
installations appropriees de restauration 
pourrait donner lieu a une contamination des 
autres aires du si teo La surveillance de 
I'installation doit debuter des que Ie materiel 
est mis en place. 

6.7.3 Conformite aux codes de 
recommandations techniques pour 
la protection de l'environnement 

RECOMMANDATION R618. 
L'implantation, la conception, la 
construction et I 'exploitation de toutes les 
installations prevues dans les projets de mise 
hors service devraient se derouler en 
conformite avec les objectifs poursui vis par 
les codes de recommandations techniques 
applicables aux centrales thermiques 
elabores par Environnement Canada. 

Explication. Les codes ne sont pas des 
reglements (cf 1.1). Toutefois, leur 
application reduira ou eliminera les effets 
nefastes que pourrait avoir sur 
I'environnement la mise en place de 
nouvelles installations. Ces codes 
pourraient egalement servir de guide a 
l' elaboration de programmes de surveillance 
a long terme. 
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6.7.4 Enlevement et elimination des 
matiriaux et de l'equipement 

RECOMMANDATION R619. Dans la 
mesure du possible, Ie responsable du projet 
ou leurs entrepreneurs devraient : 

i) deshydrater les boues et autres residus 
de meme nature et proceder a leur 
elimination finale conformement aux 
codes, aux lignes directrices, aux 
reglements et aux lois applicables; 

ii) traiter dans une installation situee sur Ie 
site les eaux usees produites par la 
deshydratation des boues et Ie 
nettoyage des puisards et rigoles de la 
centrale; 

iii) drainer tous les liquides qui circulent 
librement dans I 'equipement avant 
I'enlevement de l'equipement destine 
a etre vendu, mis ala ferraille ou 
elimine; 

iv) drainer et purger les reservoirs et les 
conduites et en evacuer les gaz avant 
de les enlever; 

v) proceder a l'echantillonnage et a 
l'analyse de tout l'equipement 
electrique non identifie pour evaluer la 
teneur en BPC du liquide dielectrique 
qu'ils contiennent avant de les enlever. 

Explication. La deshydratation des boues 
en augmentera la resistance tout en reduisant 
Ie volume des residus a traiter et les couts 
associes ace traitement. Toutes les eaux 
usees devraient etre acheminees vers une 
installation de traitement avant d' etre 
evacuees. La purge de l'equipement, des 
reservoirs et des conduites rMuit Ie risque 
d'ecoulement pendant l'enlevement et Ie 
transport. Le materiel electrique non 
identifie peut etre contamine par les BPC et 
doit, dans ce cas, etre manipule 



conformement aux reglements fMeraux et 
provinciaux. 

6.7.5 Enlevement de l'equipement et des 
installations techniques enfouis 

RECOMMANDATION R620. Dans la 
me sure du possible, les responsables du 
projet ou leurs entrepreneurs devraient : 

i) drainer, purger, excaver et eliminer tous 
les reservoirs sou terrains; 

ii) extraire et retirer les mts enfouis en vue 
de les traiter, de les detruire ou de les 
eliminer, a moins qu'il soit possible 
d'en verifier Ie contenu et de 
demontrer que I' abandon du materiel 
sur Ie site ne constituera pas un risque 
inadmissible pour I' environnement; 

iii) drainer, purger et extraire toutes les 
installations techniques enfouies qui 
ne seront pas conservees en vue d'une 
utilisation future du terrain a moins 
qu'il puisse etre demontre que 
l' abandon des conduites sur place 
n' aura pas d' incidence particuliere sur 
l'environnement (cette demarche ne 
s' applique ordinairement qu' aux 
conduites propres de faible diametre). 

iv) traiter toutes les eaux de drainage et de 
purge et autres eaux usees 
conformement aux codes, lignes 
directrices, reglements et lois 
applicables. 

Explication. Selon toute vraisemblance, 
presque toutes les installations techniques et 
presque tous les mts souterrains presenteront 
a long terme des defaillances structurelles. 
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6.7.6 Extraction des sols et des sediments 
contamines 

RECOMMANDATION R621. Avant 
d'entreprendre des travaux d'excavation sur 
Ie site, Ie responsable du projet devrait 
mettre en application un plan de circulation 
des materiaux et des vehicules sur Ie site qui, 
dans la mesure du possible, assurerait que: 

i) les sols contamines sont extraits par lots 
et feront l'objet d'echantillonnages et 
d' analyses periodiques visant a 
surveiller I' efficacite du processus 
d'enlevement des contaminants; 

ii) Ies sols contamines sont isoles des 
materiaux non contamines; 

iii) les excavations ne sont pas remblayees 
tant que l'echantillonnage et les 
analyses n'auront pas ete effectues; 

iv) Ie materiau de remblayage n'est mis en 
place qu' apres avoir ete verifie et j uge 
conforme aux criteres de nettoyage. 

Explication. L'excavation par lots sous 
surveillance periodique reduira au minimum 
Ia quantite de materiau extraite. Les 
points ii), iii) et iv) vi sent a reduire Ie risque 
de contamination des materiaux propres. 

6.8 Echantillonnage pour essai de 
confirmation et rapport 
d'achevement des travaux 

6.8.1 Echantillonnage et analyse 

RECOMMANDATION R622. Un 
programme d'echantillonnage et d'essais de 
confirmation devrait etre elabore et mis en 
oeuvre conformement aux principes 
generaux suivants : 



i) l' essai des materiaux decontamines ou 
traites constituera une etape distincte 
du plan de restauration; 

ii) les sols preleves dans les zones 
contaminees et les aires avoisinantes 
seront echantillonnes et analyses; 

iii) des piezometres seront installes et 
utilises dans toutes les aires ou la 
profondeur du sol contamine depasse 
celle de la nappe phreatique ou encore 
aux endroits ou on a decele une 
contamination de la nappe phreatique; 

iv) les plans d'eau de surface adjacents 
seront anal yses; 

v) la qualite des eaux souterraines situees 
a proximite de cellules de confinement 
ou de decharges a securite maximale 
devra etre evaluee; 

vi) tous les parametres de qualite de l' air 
definis comme problemes potentiels 
au cours du programme d' essai 
detaille devront etre surveilles. 

Explication. L' execution de ces travaux 
d' essai permettra de determiner les aires ou 
il y a eu decontamination efficace, 
c' est-a-dire la ou les resultats de la 
decontamination sont conformes aux criteres 
de restauration, ainsi que les aires dont la 
restauration n'est pas complete et qui 
demandent une surveillance a long terme. 
Le rapport d' achevement des travaux ne 
peut etre etabli que lorsque Ie responsable 
aura effectue tous les essais requis. 

6.8.2 Contenu recommandi du rapport 
d'achevement des travaux 

RECOMMANDATION R623. Un rapport 
d' achevement des travaux devrait etre etabli 
et soumis a l'organisme de reglementation 
competent; il devrait contenir notamment : 
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i) une description physique du site et de 
son contexte d' exploitation; 

ii) une description des aires de 
contamination et des materiaux 
contamines presents sur Ie site; 

iii) un resume des criteres de restauration 
approuves pour Ie site; 

iv) une description de toutes les 
infrastructures qui ont dO etre 
decontaminees, isolees, stabilisees ou 
demolies; 

v) une description de tous les travaux de 
demolition, de restauration et de 
nettoyage qui ont ete executes; 

vi) des dessins d' apres execution du site mis 
hors service; 

vii) la liste de toutes les decharges et aires a 
acces restreint qui demeurent sur Ie 
site; 

viii) une description de tous les programmes 
de traitement permanents sur Ie site; 

ix) une description de I 'utilisation future 
du site; 

x) la liste des conditions existantes qui 
limitent I 'utilisation du sol et une note 
indiquant que ces restrictions seront 
consignees dans Ie titre de propriete; 

xi) une description de tout programme de 
surveillance permanent ou a long 
terme en cours sur Ie site; 

xii) des copies conformes de tous les 
resultats d'analyse des echantillons. 

Explication. Cette information servira a 
demontrer que Ie site est conforme aux 



criteres de restauration etablis et que Ies 
travaux ont ete executes selon Ie plan de 
mise hors service et de restauration. 

6.9 Autres aspects de la gestion de la 
mise hOTs service 

6.9.1 Programme de surveillance a long 
terme 

RECOMMANDATION R624. Des 
programmes de surveillance a long terme 
devraient etre elabores et mis en oeuvre pour 
toutes les installations de confinement et de 
traitement situees sur Ie site ainsi que pour 
Ies aires a acces restreint. 

Explication. La surveillance est Ie seul 
moyen qui permette au responsable 
d' assurer Ie maintien de l'integrite des 
mesures et des systemes de protection de 
l' environnement. 

6.9.2 Restrictions applicables a l'utilisation 
future du sol 

RECOMMANDATION R625. Lorsque 
l'utilisation future du sol doit faire l'objet de 
restrictions, des mesures de contrOle de 
I'utilisation du sol devraient etre imposees; 
ainsi, l'existence de telles restrictions sera 
consignee dans Ie titre de propriete sous une 
forme qui aura re~u l' approbation des 
organismes municipaux et provinciaux 
competents. 

46 

Explication. Le fait de consigner 
officiellement Ies restrictions qui touchent 
l'utilisation du sol permettra d'eviter que Ies 
futurs proprietaires ne deplacent 
accidentellement Ies installations de 
confinement laissees sur Ie site ou qu'ils 
n'amenagent Ie terrain de fa~on inadequate. 

6.9.3 Dispositions pour Ie recouvrement 
des couts de mise hors service 

RECOMMANDATION R626. Les 
compagnies d'electricite devraient etablir les 
coOts approximatifs de la mise hors service 
de toutes les centrales thermiques des Ie 
debut de la duree de vie utile des 
installations et, par Ia suite, prendre les 
dispositions necessaires pour Ie 
recouvrement de ces coOts. 

Explication. Cette recommandation vise a 
etablir clairement la necessite de disposer 
des fonds necessaires pour assumer les coOts 
associes a 1 'elaboration et Ia mise en oeuvre 
du plan de mise hors service et ce, au 
moment de la mise hors service. Pour ce 
faire, certains services publics ont choisi 
d'inc1ure ces frais dans Ie calcul du tarif de 
base. On reconnait toutefois que cette 
pratique n' est pas recommandee pour toutes 
Ies compagnies d'electricite et que 
I'inclusion de ces coOts dans Ie tarif de base 
doit recevoir 1 'approbation des autorites 
competentes en matiere d'etablissement des 
tarifs. 
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Section 7 

Resume des recommandations 

Les recommandations du present code sont 
resumees dans Ie tableau 1. Pour plus de 
details, Ie lecteur est prie de se reporter au 
texte integral des recommandations, qui fait 
l' objet de la section 6. 

Tableau 1 Resume des recommandations 

Numero 

R601 

R602 

Sujet 

Planification de la 
mise bors service 
- Calendrier des travaux de 

mise hors service 

Planification de la mise 
bors service 
- Mise sous surveillance 

Resume des recommandations 

Dans Ie cas de nouvelles centrales, 
la planification de la mise hors 
service devrait debuter au cours de 
la phase de la conception et, pour 
les centrales existantes, au 
cours de la phase d'exploitation. 

La mise sous surveillance ne devrait 
pas etre utilisee pour differer 
I'execution des travaux de mise hors 
service. 

Section 

6.2.1 

6.2.2 

R603 Planification de la mise 
bors service 

Les exigences minimales du plan de mise 6.2.3 

- Exigences minimales du plan 
de mise hors service 

hors service sont les sui vantes : 
i) mise en oeuvre du plan avec 

l'avis des organismes de 
reglementation et du public; 

ii) evaluation des mesures 
necessaires a la protection 
des ecosystemes sur les lieux 
pendant toute la duree de la 
mise hors service; 

iii) evaluation de la protection 
a long terme des ecosystemes 
potentiellement contamines 
a la lumiere de l'utilisation 
future du terrain; 

iv) enlevement ou stabilisation 
des structures inutilisees; 
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Tableau 1 Resume des recommandations (suite) 

Numero Sujet Resume des recommandations Section 

v) traitement de tous les 
materiaux contamines afin de 
les rendre conformes aux 
criteres de restauration etablis; 

vi) acces restreint a toutes les 
structures potentiellement 
dangereuses laissees sur Ie 
site; 

vii) surveillance de tous les 
systemes de confinement ou 
de traitement laisses sur Ie 
site; 

viii) restauration de toutes les 
parties du site jugees 
inacceptables sur Ie plan 
esthetique; 

ix) restauration du site dans la 
mesure jugee necessaire a la 
protection a long terme de 
l'environnement et a la 
surete de la future utilisation 
du terrain; 

x) consignation, en conformite 
avec les normes etablies, de 
tous les contaminants laisses 
sur Ie site dans Ie ti tre de 
propriete; 

xi) presentation de rapports 
ecrits aux organismes de 
reglementation; 

xii) tous Jes travaux doivent etre 
executes avec I' approbation 
des autorites competentes et 
en conformite avec les lois 
applicables; 

xiii) la gestion des dechets devra 
suivre les principes de 
reduction, de reutilisation 
et de recyclage. 

R604 Planification de la La responsabilite du projet devrait 6.3.l 
mise hors service etre confiee a un gestionnaire au 
- Gestionnaire de projet stade de l'evaluation des donnees 

sur Ie site. 



Tableau 1 

Numero 

R605 

R606 
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Resume des recommandations (suite) 

Sujet 

Evaluation des donnees 
sur Ie site 
- Entretien des installations 

d' exploitation 

Evaluation des donnees 
sur Ie site 
- Information necessaire a 

l'evaluation du site 

Resume des recommandations 

Une evaluation des infrastructures et 
des installations de la centrale 
doit etre effectuee afin de determiner 
queUes installations doivent demeurer 
sur place une fois que l'activite 
«normale» de la centrale aura pris fin. 

Parmi les sources d'information qui 
devraient etre consul tees par la 
compagnie d'electricite, citons : 

i) les etudes environnementales 
anterieures; 

ii) 1es photographies aeriennes; 
iii) 1es cartes topographiques et 

les plans de drainage; 
iv) les dossiers sur la qualite 

de l'eau; 
v) les donnees climatiques sur Ie site; 

vi) les entrevues avec les employes; 
vii) les plans et dessins d'execution 

pour la centrale; 
viii) les esquisses et plans de la 

tuyauterie; 
ix) les plans et inventaires des 

Section 

6.3.2 

6.3.3 

aires d'entreposage des combustibles 
et des produits chimiques; 

x) les donnees sur les aires 
d' entreposage, de traitement 
et d'elimination des dechets; 

xi) les rapports d'incidents 
environnementaux et de deversements 
de substances dangereuses; 

xii) les dessins des installations 
techniques souterraines; 

xiii) les methodes d' exploitation du 
laboratoire; 

xiv) l'information sur Ie materiel 
electrique contenant de l'huile; 

xv) les methodes de desherbage et 
de lutte contre les parasites; 

xvi) les verifications sur place; 
xvii) 1es reglements applicables; 

xviii) l'exp€rience anterieure de 
mise hors service d'autres 
installations; 
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Tableau 1 Resume des recommandations (suite) 

Numero Sujet Resume des recommandations Section 

xix) les residants de longue date; 
xx) les joumaux locaux et autres 

documents d'archives; 
xxi) les rapports de verification 

environnementaIe. 

R607 Evaluation des donnees On devrait soumettre a I' organisme 6.3.4 
sur Ie site de reglementation competent un 
- Preparation d'un rapport rapport qui contiendra les elements 

d'evaIuation du site suivants : 
i) une description du site et 

des environs; 
ii) les aires susceptibles de 

presenter des problemes; 
iii) les questions relatives a la 

sante et a la securite; 
iv) les aires qui doivent sans 

delai faire I' objet de mesures 
de correction; 

v) les etudes proposees sur Ie site; 
vi) les options proposees pour 

l'utilisation du sol; 
vii) des plans pour un programme 

de consultation publique; 
viii) une evaluation des incidences 

de la mise hors service sur 
l'environnement; 

ix) un calendrier preliminaire 
des travaux de mise hors service. 

R608 Programme de reconnaissance Le programme de reconnaissance 6.4.1 
- Planification initiale devrait viser : 

i) les aires de contamination 
potentielle; 

ii) les zones limitrophes du site; 
iii) les infrastructures et les 

dechets qui demeureront sur 
Ie site; 

iv) les aires qui pourraient etre 
physiquement instables. 

R609 Programme de reconnaissance Le programme propose devrait, avant 6.4.2 
- Conception et examen sa mise en oeuvre, etre examine avec 

I'organisme de reglementation 
competent. 



Tableau 1 

Numero 

R610 

R611 

R612 
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Resume des recommandations (suite) 

Sujet 

Programme de reconnaissance 
- Mise en oeuvre du programme 

Programme de reconnaissance 
- Compilation et presentation 

des donnees 

Programme d'essai detaille 
- Planification du programme 

Resume des recommandations Section 

La mise en oeuvre du programme de 6.4.3 
reconnaissance devrait comporter : 

i) l'elaboration d'un systeme 
de gestion des echantillons; 

ii) des protocoles ecrits 
d' echantillonnage et d' analyse; 

iii) une methode qui permettra 
de deborder les cadres du programme. 

Les resultats du programme devraient 6.4.4 
etre presentes a l'organisme de 
reglementation sous la forme d'un 
rapport qui: 

i) etablira la nature et les 
concentrations des contaminants 
presents sur Ie site; 

ii) etablira les voies de penetration 
potentielle des contaminants; 

iii) comparera les donnees sur les 
contaminants aux criteres de 
premiere categorie; 

iv) determinera les aires et les 
infrastructures qui doivent 
etre restaurees; 

v) etablira et mesurera Ie 
potentiel de recyclage des dechets; 

vi) delimitera les aires pour 
lesquelles des travaux 
supplementaires sont recommandes. 

Le programme d'essai detaille devrait 
etre elabore de maniere a assurer que: 

i) tous les milieux contamines 
subissent un nouvel 
echantillonnage plus detaille qui 
permettra d'etablir l' ampleur 
et Ie degre de la contamination; 

ii) les infrastructures, les 
depots et les installations 
qui presentent un risque 
d'instabilite mecanique fassent 
l'objet d'une etude detaillee 
visant a etablir Ie niveau de 
restauration requis; 

6.5.1 
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Tableau 1 Resume des recommandations (suite) 

Numero Sujet Resume des recommandations Section 

iii) les protocoles d'echantillonnage 
et d' analyse utilises 
dans Ie programme de 
reconnaissance sont repris dans 
Ie programme d' essai detaille. 

R613 Programme d'essai detaille Les resultats du programme d'essai 6.5.2 
- Preparation et presentation detaille devraient etre presenres 

du rapport sur Ie deroulement aI' organisme de reglementation 
du programme sous la forme d'un rapport qui: 

i) delimitera les aires de 
contamination; 

ii) determinera Ie volume de 
mareriaux contamines selon Ie 
milieu et Ia nature des contaminants; 

iii) etablira s'il y contamination 
sous les infrastructures 
Iaissees sur Ie site; 

iv) mesurera l'ampleur de Ia 
contamination des eaux de surface 
et souterraines; 

v) identifiera Ies problemes a 
l'exterieur du site; 

vi) decrira Ies proprieres 
physiques et chimiques de 
tous Ies dechets; 

vii) traitera des incidences de 
I' abandon ou de Ia restauration 
des contaminants sur Ie site; 

viii) etablira Ies concentrations 
actuelles et prevues aux points 
d' exposition; 

ix) definira Ies options techniques 
qui permettront eventuellement 
de restaurer Ie site seion les 
criteres de premiere categorie 
et en etablira la faisabilite. 

R614 Elaboration du plan de Idealement, Ie plan de mise hors service 6.6.1 
mise hors service et de et de restauration devrait viser 
restauration l'utilisation sans restriction du 
- Le role joue par la future site mais devrait, dans tous les cas, 

utilisation du sol assurer la protection a long terme 
de la sanre, de la securite et du 
bien-etre des citoyens et de 
l'environnement, dans la mesure jugee 
necessaire a I'utilisation future du sol. 
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Tableau 1 Resume des recommandations (suite) 

Numero Sujet Resume des recommandations Section 

R615 Elaboration du plan de Un rapport preliminaire devrait etre 6.6.2 
mise hors service et remis a I'organisme de reglementation 
de restauration competent; ce document viserait : 
- Presentation d'un rapport i) a resumer les donnees sur Ies 

contaminants; 
ii) a identifier et a decrire les 

materiaux qui devront etre 
enleves aux fins de recyclage, 
de reutilisation, de traitement 
ou d'elimination; 

iii) a decrire les options de restauration 
du site et leurs repercussions; 

iv) a decrire Ies methodes de 
restauration projetees; 

v) a proposer un calendrier des 
travaux; 

vi) a indiquer comment Ie plan 
sera integre au processus de 
mise hors service; 

vii) a resumer Ie programme de sante 
et de securite con~u a 
I'intention des travailleurs; 

viii) a traiter des effets des 
contaminants residuels sur 
I'utilisation future du site; 

ix) a arreter des dispositions en 
vue d'une surveillance a long 
terme et definir les restrictions 
liees a la future utilisation du site. 

R616 Application du plan de mise Tous Ies entrepreneurs independants 6.7.1 
hors service et de restauration amenes a manipuler des materiaux 
- Manutention des mareriaux contamines devraient detenir un 

contamines par Ies permis ou avoir re~u de l' organisme 
entrepreneurs de regiementation competent 

I'autorisation d'executer ces travaux. 

R617 Application du plan de mise Avant de proceder a I'enlevement d'un 6.7.2 
hors service et de restauration mareriau contamine devant etre 
- Construction et verification manipule sur Ie site, Ie responsable 

des installations de confinement du projet devrait : 
sur Ie site i) construire et verifier les 

installations necessaires au 
confinement et au traitement 
des materiaux contamines; 



Tableau 1 

Numero 

R618 

R619 

R620 
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Resume des recommandations (suite) 

Sujet 

Application du plan de mise 
bors service et de restauration 
- Conformire aux codes de 

recommandations techniques 

Application du plan de mise 
bors service et de restauration 
- Enlevement et mise au rebut 

des mareriaux et de 
l'equipement 

Application du plan de mise 
bors service et de restauration 
- Enlevement de l'equipement 

et des installations techniques 
enfouis 

Resume des recommandations 

ii) installer tous les dispositifs 
de surveillance utilises pour 
ces installations. 

L'implantation, la conception, la 
construction et l' exploitation de 
toutes les installations utilisees 
dans Ie cadre du projet de mise hors 
service devraient etre conformes 
aux objectifs poursuivis par les 
codes de recommandations techniques 
applicables aux centrales thermiques 
elabores par Environnement Canada. 

Dans la mesure du possible, Ie res­
ponsable du projet devrait : 

i) deshydrater les boues et les 
residus de me me nature; 

ii) traiter toutes les eaux usees 
produites au cours des travaux 
de mise hors service; 

iii) purger l' equipement contenant 
un liquide qui circule librement; 

iv) drainer et purger les reservoirs 
et les conduites et en evacuer 
les gaz; 

v) echantillonner I'equipement 
non identifie afin de determiner 
la teneur des huiles en BPC. 

Section 

6.7.3 

6.7.4 

Dans la mesure du possible, Ie res- 6.7.5 
ponsable du projet devrait : 

i) drainer, purger, extraire et eliminer 
tous les reservoirs souterrains; 

ii) extraire et en lever les rats 
enfouis pour leur faire subir 
un traitement; 

iii) drainer, purger et extraire 
toutes les installations 
techniques enfouies qui ne 
seront pas conservees pour 
I'utilisation future du sol; 

iv) traiter les conduites de 
drainage, de purge et autres 
conformement aux exigences 
reglementaires. 
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Tableau 1 Resume des recommandations (suite) 

Numero Sujet Resume des recommandations Section 

R621 Application du plan de mise Un plan de la circulation des mareriaux 6.7.6 
hors service et de restauration et des vehicules devrait etre mis en 
- Extraction des sols et des application avant Ie debut des 

sediments contamines travaux d'excavation afin de 
s' assurer que : 

i) Ie sol contamine est extrait 
par lots et soumis a des 
echantillonnages et a des 
analyses periodiques; 

ii) les mareriaux contamines sont 
isoles des mareriaux non 
contamines; 

iii) les excavations ne seront pas 
remblayees tant que 
l'echantillonnage et les analyses 
n'auront pas ete effectues; 

iv) la purere du materiau de 
remblai est verifiee . 

R622 .Echantillonnage pour essais de L'echantillonnage en vue 6.8.1 
confinnation et rapport d' essais de confirmation devrait 
d'achevement des travaux comprendre : 
- Echantillonnage et analyse i) l'essai des materiaux 

traites, en tant que volet 
distinct du plan de restauration; 

ii) l'essai des sols preleves 
dans les zones contaminees; 

iii) l'installation de piezometres 
dans les aires ou la profondeur du 
sol contamine depasse celIe de 
la nappe phreatique; 

iv) l'analyse des plans d'eau de 
surface adjacents; 

v) l' anal yse des eaux souterraines 
qui se trouvent a proximire des 
installations de confinement; 

vi) la surveillance de la qualite 
de l'air. 

R623 Echantillonnage pour essais Un rapport d'achevement des travaux 6.8.2 
de confinnation et rapport devrait etre soumis a l'organisme de 
d'achevement des travaux reglementation; ce document devrait 
- Contenu recommande du contenir: 

rapport i) une description du site et 
de son contexte d'exploitation; 
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Tableau 1 Resume des recommandations (suite) 

Numero Sujet Resume des recommandations Section 

ii) une description de la 
contamination qui touche 
Ie site; 

iii) les criteres de restauration 
approuves pour Ie site; 

iv) une description de toutes les 
infrastructures en place qui 
ont du etre restaurees; 

v) une description de tous les 
travaux de demolition, de 
restauration et de nettoyage; 

vi) des dessins d'apres execution 
du site mis hors service; 

vii) la liste des decharges et des 
aires a acces restreint qui 
demeureront sur Ie site; 

viii) une description des programmes 
de traitement permanents; 

ix) une description de l'utilisation 
proposee pour Ie sol; 

x) la liste des conditions 
existantes qui limitent 
l'utilisation du sol; 

xi) une description des programmes 
de surveillance permanents; 

xii) des copies conformes de tous 
les resultats d'analyses de 
confirmation. 

R624 Autres aspects de la gestion de Des programmes de surveillance a long 6.9.1 
la mise hors service d'un site terme devraient etre mis en oeuvre 
- Programmes de surveillance pour toutes les installations de 
a long terme confinement et de traitement situees 

sur Ie site et toutes les aires a 
acces restreint. 

R625 Autres aspects de la gestion de Toutes les restrictions imposees en 6.9.2 
la mise hors service d'un site regard de l'utilisation future du sol 
- Restrictions applicables devraient etre consignees dans Ie 
a I'utilisation future du sol titre de propriere. 

R626 Autres aspects de la gestion de La compagnie d'electricire devrait faire 6.9.3 
la mise hors service d'un site une estimation des couts de la mise hors 
- Inclusion des couts de la service des Ie debut de la duree de vie utile 

o mise hors service dans Ie tarif de l'installation et prendre les dispositions 
debase necessaires pour Ie recouvrement de ces couts. 
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Annexe B 

Centrales thermiques canadiennes en 1991 

Tableau B-1 Centrales thermiques canadiennes alimentees au mazout (1991) 

Nom de la centrale Compagnie d' electricite Capacite Date d' entree 

et nO du generateur (MW) en service 

Holyrood 1 Nfld. & Lab. Hydro 175 1970 
Holyrood 2 Nfld. & Lab. Hydro 175 1971 

Holyrood 3 Nfld. & Lab. Hydro 150 1979 
St.John's 1 Nfld. Light & Power 10 1957 
St. John's 2 Nfld. Light & Power 20 1959 
Charlottetown 5 Maritime Electric 5 1948 

Charlottetown 6 Maritime Electric 7 1955 
Charlottetown 7 Maritime Electric 7 1960 
Charlottetown 8 Maritime Electric 10 1963 
Charlottetown 9 Maritime Electric 20 1968 
Point Tupper 1 Nova Scotia Power 80 1969 
Tufts Cove 1 Nova Scotia Power 100 1965 
Tufts Cove 2 Nova Scotia Power 100 1972 
Tufts Cove 3 Nova Scotia Power 150 1976 

Coleson Cove 1 Energie Nouveau-Brunswick 350 1976 
Coleson Cove 2 Energie Nouveau-Brunswick 350 1976 

Coleson Cove 3 Energie Nouveau-Brunswick 350 1977 
Courtenay Bay 1 Energie Nouveau-Brunswick 45 1961 

Courtenay Bay 2 Energie Nouveau-Brunswick 13 1964 
Courtenay Bay 3 Energie Nouveau-Brunswick 100 1966 
Courtenay Bay 4 Energie Nouveau-Brunswick 100 1967 
Dalhousie 1 Energie Nouveau-Brunswick 100 1969 
Tracy 1 Hydro-Quebec 150 1964 
Tracy 2 Hydro-Quebec 150 1965 

Tracy 3 Hydro-Quebec 150 1967 
Tracy 4 Hydro-Quebec 150 1968 
Lennox 1 Ontario Hydro 550 1976 
Lennox 2 Ontario Hydro 550 1976 

Lennox 3 Ontario Hydro 550 1976 
Lennox 4 Ontario Hydro 550 1977 

Total: 30 Total: 7 Capacite totale : 5 217 MW 
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Tableau B-2 Centrales thermiques canadiennes alimentees au gaz (1991) 

Nom de la centrale Compagnie d'electricite Capacite Date d'entree 
et nO du generateur (MW) en service 

R.L. Hearn 1 Ontario Hydro 96 1951 
R.L. Hearn 2 Ontario Hydro 96 1952 
R.L. Hearn 3 Ontario Hydro 96 1952 

R.L. Hearn 4 Ontario Hydro 96 1953 
R.L. Hearn 5* Ontario Hydro 191 1961 

R.L. Hearn 6* Ontario Hydro 191 1960 
R.L. Hearn 7* Ontario Hydro 191 1961 
R.L. Hearn 8* Ontario Hydro 191 1961 
Queen Elizabeth 1 * * SaskPower 62 1959 
Queen Elizabeth 2* * SaskPower 62 1959 
Queen Elizabeth 3 SaskPower 92 1971 
Medicine Hat 3 City of Medicine Hat 15 1974 
Medicine Hat 4 City of Medicine Hat 3 1929 
Medicine Hat 6 City of Medicine Hat 5 1947 
Medicine Hat 7 City of Medicine Hat 32 1953 
Clover Bar 1 Edmonton Power 162 1970 
Clover Bar 2 Edmonton Power 162 1973 
Clover Bar 3 Edmonton Power 167 1976 
Clover Bar4 Edmonton Power 167 1979 
Rossdale 2 Edmonton Power 10 1944 
Rossdale 3 Edmonton Power 26 1949 
Rossdale 4 Edmonton Power 27 1953 
Rossdale 5 Edmonton Power 28 1955 
Rossdale 8 Edmonton Power 67 1960 
Rossdale 9 Edmonton Power 71 1963 
Rossdale 10 Edmonton Power 71 1966 
Burrard 1 BCHydro 150 1966 
Burrard 2 BCHydro 150 1963 
Burrard 3 BCHydro 150 1962 
Burrard 4 BCHydro 150 1967 
Burrard 5 BCHydro 150 1968 
Burrard 6 BCHydro 162 1975 

Total: 32 Total: 5 Capacite totale : 3 289 MW 

* Ces generateurs peuvent aussi fonctionner au charbon. 
** Ces generateurs peuvent aussi fonctionner au charbon et au mazout. 
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Tableau B-3 Centrales thermiques canadiennes alimentees au charbon (1991) 

Nom de la centrale Compagnie d'electricite Capacite Date d'entree 
et nO du generateur (MW) en service 

Glace Bay 3 Nova Scotia Power 15 1951 
Glace Bay 4 Nova Scotia Power 15 1954 
Glace Bay 5 Nova Scotia Power 15 1955 
Glace Bay 6 Nova Scotia Power 15 1959 
Glace Bay 7 Nova Scotia Power 36 1967 
Lingan 1 Nova Scotia Power 150 1979 
Lingan 2 Nova Scotia Power 150 1980 
Lingan 3 Nova Scotia Power 150 1983 
Lingan 4 Nova Scotia Power 150 1984 
Maccan Nova Scotia Power 15 1949 
Point Aconi 1 Nova Scotia Power 180 1993 
Point Tupper 2 Nova Scotia Power 150 1973 
Trenton 3 Nova Scotia Power 20 1953 
Trenton 4 Nova Scotia Power 20 1959 
Trenton 5 Nova Scotia Power 150 1969 
Trenton 6 Nova Scotia Power 150 1991 
Belledune 2 Energie Nouveau-Brunswick 450 1993 
Chatham 1 Energie Nouveau-Brunswick 10 1948 
Chatham 2 Energie Nouveau-Brunswick 22 1956 
Chatham 3 Energie Nouveau-Brunswick 22 1987 
Dalhousie 2 Energie Nouveau-Brunswick 200 1979 
Grand Lake 5 Energie Nouveau-Brunswick 5 1951 
Grand Lake 6 Energie Nouveau-Brunswick 5 1952 
Grand Lake 7 Energie Nouveau-Brunswick 13 1953 
Grand Lake 8 Energie Nouveau-Brunswick 60 1963 
Atikokan 1 Ontario Hydro 215 1985 
J. Clark Keith 1 Ontario Hydro 64 1952 
J. Clark Keith 2 Ontario Hydro 64 1952 
J. Clark Keith 3 Ontario Hydro 64 1953 
J. Clark Keith 4 Ontario Hydro 64 1953 
Lakeview 1 Ontario Hydro 262 1962 
Lakeview 2 Ontario Hydro 262 1963 
Lakeview 3 Ontario Hydro 284 1965 
Lakeview 4 Ontario Hydro 284 1965 
Lakeview 5 Ontario Hydro 266 1967 
Lakeview 6 Ontario Hydro 266 1969 
Lakeview 7 Ontario Hydro 285 1969 
Lakeview 8 Ontario Hydro 285 1969 
Lambton 1 Ontario Hydro 495 1970 
Lambton 2 Ontario Hydro 495 1970 
Lambton 3 Ontario Hydro 495 1970 
Lambton 4 Ontario Hydro 495 1970 
Nanticoke 1 Ontario Hydro 497 1973 
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Tableau B-3 Centrales thermiques canadiennes alimentees au charbon (1991) (suite) 

Nom de la centrale Compagnie d'electricite Capacite Date d'entree 
et nO du generateur (MW) en service 

Nanticoke 2 Ontario Hydro 497 1973 
Nanticoke 3 Ontario Hydro 497 1973 
Nanticoke 4 Ontario Hydro 497 1974 
Nanticoke 5 Ontario Hydro 497 1975 
Nanticoke 6 Ontario Hydro 497 1977 
Nanticoke 7 Ontario Hydro 497 1978 
Nanticoke 8 Ontario Hydro 497 1978 
Thunder Bay 1 Ontario Hydro 88 1963 
Thunder Bay 2 Ontario Hydro 155 1981 
Thunder Bay 3 Ontario Hydro 155 1982 
Brandon 1 Manitoba Hydro 33 1958 
Brandon 2 Manitoba Hydro 33 1959 
Brandon 3 Manitoba Hydro 33 1959 
Brandon 4 Manitoba Hydro 33 1959 
Brandon 5 Manitoba Hydro 105 1969 
Selkirk 1 Manitoba Hydro 66 1960 
Selkirk 2 Manitoba Hydro 66 1960 
Boundary Dam 1 SaskPower 62 1959 
Boundary Dam 2 SaskPower 60 1960 
Boundary Dam 3 SaskPower 142 1969 
Boundary Dam 4 SaskPower 142 1970 
Boundary Dam 5 SaskPower 142 1973 
Boundary Dam 6 SaskPower 280 1977 
Poplar River 1 SaskPower 278 1980 
Poplar River 2 SaskPower 280 1982 
Estevan 2 SaskPower 15 1950 
Estevan 3 SaskPower 19 1953 
Estevan 4 SaskPower 29 1957 
Battle River 1 Alberta Power Limited 28 1956 
Battle River 2 Alberta Power Limited 28 1964 
Battle River 3 Alberta Power Limited 148 1969 
Battle River 4 Alberta Power Limited 148 1975 
Battle River 5 Alberta Power Limited 370 1981 
H.R. Milner 1 Alberta Power Limited 145 1972 
Sheerness 1 Alberta Power/TransAlta 380 1986 
Sheerness 2 Alberta Power/TransAlta 380 1990 
Genesee 1 Edmonton Power 386 1989 
Genesee 2 Edmonton Power 386 1994 
Keephills 1 TransAlta Utilities 383 1983 
Keephills 2 TransAlta Utilities 383 1984 
Sundance 1 TransAlta Utilities 280 1970 
Sundance 2 TransAlta Utilities 280 1973 
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Tableau B-3 Centrales thermiques canadiennes alimentees au charbon (1991) (suite) 

Nom de la centrale 
et nO du generateur 

Sundance 3 

Sundance 4 
Sundance 5 

Sundance 6 
Wabamun 1 

Wabamun 2 

Wabamun 3 

Wabamun 4 

Total: 93 

Compagnie d'electricite 

TransAlta Utilities 

TransAlta Utilities 
TransAlta Utilities 

TransAlta Utilities 
TransAlta Utilities 

TransAlta Utilities 

TransAlta Utilities 

TransAlta Utilities 

Total: 8 

Capacite Date d'entree 

(MW) en service 

355 1976 

355 1977 
355 1978 

365 1980 

64 1958 

64 1956 

140 1962 

280 1968 

Capacite totale : 18 204 MW 
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Tableau B-4 Centrales nucleaires canadiennes (1991) 

Nom de la centrale Compagnie d'electricite Capacite Date d'entree 
et nO du generateur (MW) en service 

Pointe Lepreau 1 Energie Nouveau-Brunswick 635 1983 

Gentilly 2 Hydro-Quebec 638 1983 

Bruce A-I Ontario Hydro 904 1977 

Bruce A-2 Ontario Hydro 904 1977 

Bruce A-3 Ontario Hydro 904 1978 

Bruce A-4 Ontario Hydro 904 1979 

Bruce B-5 Ontario Hydro 915 1985 

Bruce B-6 Ontario Hydro 915 1984 

Bruce B-7 Ontario Hydro 915 1986 

Bruce B-8 Ontario Hydro 915 1987 

Darlington 1 Ontario Hydro 935 1988 

Darlington 2 Ontario Hydro 935 1990 

Darlington 3 Ontario Hydro 935 1991 

Pickering A-I Ontario Hydro 542 1971 

Pickering A-2 Ontario Hydro 542 1971 

Pickering A-3 Ontario Hydro 542 1972 

Pickering A-4 Ontario Hydro 542 1973 

Pickering B-5 Ontario Hydro 540 1983 

Pickering B-6 Ontario Hydro 540 1984 

Pickering B-7 Ontario Hydro 540 1985 

Pickering B-8 Ontario Hydro 540 1986 

Total: 21 Total: 3 Capacite totale : 16 617 MW 




